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 FIBRE 

175 000 logements et locaux

 DÉCRYPTAGE  

Nicolas Gay, Jimmy Delage, agents immobi-
liers, et Charles Collas, ingénieur informatique, 
ont créé Welmo.fr, une agence immobilière en 
ligne qui estime les biens, diffuse informa-
tions, photos, films et propose d’accompagner 
les vendeurs dans la négociation jusqu’à la 
signature du compromis chez le notaire pour 
des commissions allant de 1,9% à 2,9%. 

« Nos agents vendent, en moyenne,  
6 biens immobiliers par mois »

Nicolas Gay, un des 3 fondateurs de la plateforme Welmo, agence 
immobilière en ligne créée en mars 2016, explique son parcours. 
« Nous étions trois – Jimmy Delage agent immobilier, Charles Collas 
ingénieur informatique et moi également négociateur – à travailler 
dans l’immobilier et à nous apercevoir que le métier et le service en 
découlant n’avaient pas évolué depuis plusieurs années. Par ailleurs, 
nous savions que 3 vendeurs sur 4 essayaient de vendre leur bien 
par eux-mêmes pour se soustraire aux frais de commissions -qui se 
situent entre 4 et 8% de la valeur du bien, soit le pourcentage le plus 
élevé des commissions en Europe- jugés exorbitants et peu en rapport 
avec le service rendu, et, enfin, que le métier d’agent immobilier 
était peu apprécié des Français. Pour mémoire le prix moyen d’un 
bien à la vente à Paris est de 500 000€, de 350 000€ en province 
et de 220 000€ en moyenne, en France. En 2019, année record, la 
vente immobilière dans l’ancien a représenté plus d’un million de 
transactions. Ce que l’on veut  ? Apporter une solution alternative 
en repensant le métier et le service d’agent immobilier et en modé-
lisant, digitalisant des process métiers à faible valeur ajoutée. Nous 
proposons 3 formules. La 1re ‘Starter’, pour un accompagnement de la 
vente entre particuliers, à 990€ propose l’estimation immobilière, des 
photos pro en haute définition, la diffusion de l’annonce et des photos 
sur plus de 40 sites, un agenda en ligne pour les prises de rendez-vous 
des visites du bien par son détenteur, la gestion et le filtrage des ache-
teurs potentiels, la validation des plans de financement et, en option, 
les plans et la visite virtuelle pour 490€. La 2e formule ‘Tranquillité’ 
propose que nous nous occupions de tout. Il s’agit d’un mandat exclu-
sif à 1,9% (pour une commission minimale de 4 990€) comportant 
en plus la mise en relation avec les notaires, la négociation du bien et 
l’accompagnement jusqu’à la signature, des plans et visites virtuels et 
une prise en charge possible des visites. Enfin, la 3e proposition est 
un mandat simple de 2,9% (pour un montant minimum de 7 990€) 
permettant de nous confier la vente du bien tout en essayant de le 
vendre par vous-mêmes. Actuellement, 40% de nos ventes se font à 
Paris, 30% en banlieue parisienne et 30% dans les grandes villes de 
province : Bordeaux, Lyon, Marseille, Nice, Lille, Nantes, Strasbourg, 
Toulouse… Avril, mai, juin, juillet et septembre sont les meilleurs 
mois pour vendre. Août, novembre et décembre sont les mois les plus 
faibles. Les 2 pièces se vendent toute l’année. Ce qui se vend le mieux 
en province ? Les appartements avec terrasses et maisons avec jardin. 
Un extérieur est un point fort, surtout depuis le confinement. »

Propos recueillis par Mireille Hurlin

Comtat 
Nouveau cas de Covid-19 vers Carpentras
Le 9 juillet dernier, plusieurs cas 
positifs à la Covid-19 ont été détec-
tés parmi des personnes fréquentant 
une salle de fitness à Carpentras. 
Une campagne de dépistage a été 
réalisée depuis par l’ARS (Agence 
régionale de santé), en lien avec 
l’exploitant de la salle de sport, les 
laboratoires privés et avec le soutien 
du service médical du Service dépar-
temental d’incendie et de secours 
(SDIS). A ce jour, parmi les prélè-

vements effectués au sein de la 
population fréquentant la salle de 
sport, 294  résultats ont été reçus  : 
15 cas positifs ont été identifiés, soit 
2 nouveaux cas positifs par rapport 
au dernier bilan communiqué et 
279 cas sont négatifs. 
Le contact tracing établi par l’ARS 
a permis d’identifier d’autres chaînes 
de contamination en lien avec ce 
premier foyer dans plusieurs autres 
structures situées dans le départe-

ment : 3 cas positifs en lien avec ce 
premier foyer ont été détectés dans 
une entreprise située à Carpentras, 
3 cas positifs ont été identifiés en lien 
avec ce même foyer dans un EHPAD 
après le dépistage de 82 personnels 
et résidents (un nouveau dépistage 
à J+7 a été réalisé le 20 juillet) et, 
enfin, 8 cas positifs situés dans 
l’entourage proche et familial des 
cas positifs liés à l’ensemble de ces 
structures ont été identifiés.

Les services de l’ARS (Agence régio-
nale de santé) et la Fredon (Fédéra-
tion régionale de défense contre les 
organismes nuisibles) Paca viennent 
d’organiser un chantier d’arrachage 
de l’ambroisie à Saint-Saturnin-lès-
Avignon. Les émissions de pollen 
d’ambroisie, particulièrement aller-
gisant, constituent un véritable 
enjeu de santé publique. Il suffit de 
quelques grains de pollen par mètre 
cube d’air pour que les manifesta-
tions allergiques apparaissent chez 

les sujets sensibles (rhinites en 
août et septembre, conjonctivites, 
trachéites, toux et parfois urticaire 
ou eczéma). L’ambroisie sort de 
terre dès fin avril et jusqu’en juin, 
puis elle pousse jusqu’en juillet. Les 
fleurs arrivent à maturité mi-août. 
En Vaucluse, il est obligatoire, pour 
tout propriétaire, locataire, exploi-
tant, gestionnaire de terrains bâtis 
et non bâtis, ayant droit ou occu-
pant à quelque titre que ce soit, de 
détruire l’ambroisie. Le Vaucluse 

est le département le plus touché de 
la région. A ce jour 64 communes 
du département sont infestées par 
l’ambroisie dite ‘à feuilles d’ar-
moise’. En revanche, la parcelle 
de Saint-Saturnin-lès-Avignon est 
touchée par l’ambroisie ‘trifide’. Il 
s’agit du seul secteur découvert à ce 
jour en Paca. C’est ici une parcelle 
agricole et les mesures d’arrachage 
engagées depuis 2 ans doivent être 
poursuivies pour éviter sa propaga-
tion.

Saint-Saturnin-lès-Avignon 
La chasse à l’ambroisie est ouverte

L’opérateur de téléphonie Orange vient de célé-
brer à La Tour d’Aigues le raccordement à la fibre 
du 175 000e foyer éligible au réseau du groupe de 
télécommunication en Vaucluse. Désormais, plus 
de 60% de la totalité des logements du départe-
ment (115 000 logements dans 37 communes où 
le déploiement de la fibre est assuré par les opé-
rateurs privés dont 112 000 par Orange répartis 
sur 34 villes) ainsi que 60 000 logements et locaux 
professionnels dans les communes où la fibre est 
déployée par le réseau d’initiative publique Vau-
cluse numérique sont éligibles à la fibre Orange. 
En 2019, Orange avait signé un accord permettant 

la commercialisation de ses offres avec Vaucluse 
numérique pour 101 000 logements et locaux 
professionnels répartis sur 105 communes du Vau-
cluse. 
« La fibre permet de répondre aux usages et services 
actuels et futurs des habitants et des entreprises 
de la commune et du département, explique Phi-
lippe Daumas, délégué régional Orange en Rhône 
Durance. Orange est l’opérateur de référence sur 
la fibre et accompagne le client vers le numérique, 
c’est la réponse au défi de l’aménagement du terri-
toire et de l’inclusion numérique, y compris dans 
des territoires ruraux. »

Chambre régionale des comptes  
Publication du rapport sur la gestion  
du Centre hospitalier de Montfavet
La chambre régionale des comptes 
Provence-Alpes-Côte d’Azur vient 
de rendre public son rapport sur 
la gestion du Centre hospitalier 
spécialisé de Montfavet (CHSM) à 
Avignon.
«  L’entrée dans la démarche de 
certification des comptes a révélé 
un défaut de fiabilité des comptes 
préexistants, corrigé depuis 2014, 
mais qui a dégradé le bilan de l’éta-
blissement, explique la chambre 
régionale des comptes. De plus, le 
dispositif de péréquation régionale 

mis en place entre les établissements 
psychiatriques à compter de 2015 
s’est avéré défavorable à l’établisse-
ment, réduisant ses ressources de 
5 M€ entre 2013 et 2018. Malgré les 
différentes mesures visant à restau-
rer l’équilibre financier (rationali-
sation de l’offre sanitaire, extension 
de l’offre médico-sociale, réalisation 
de travaux en interne, réduction de 
l’effectif non médical…), le défi-
cit s’est accru en 2017 et en 2018. 
Cette situation financière dégradée 
nuit au fonctionnement du centre 

et à l’entretien 
de son patrimoine 
étendu. La poursuite 
de la dynamique de réorganisation 
entreprise est indispensable. »
Retrouvez le détail du rapport sur la 
gestion de cet établissement vauclu-
sien assurant des prises en charge 
psychiatriques dans les champs sani-
taire et médico-social ainsi que la 
réponse de son directeur Jean-Pierre 
Staebler sur www.ccomptes.fr/fr/
publications/centre-hospitalier-
specialise-de-montfavet-vaucluse-0

Nicolas Gay
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Luberon
1 000 km de circuits balisés  
à parcourir en VTT

Cove
 ■ Les femmes au pouvoir

Jusqu’alors directrice de la commu-
nication de la Communauté 
d’agglomération Ventoux-Comtat 
Venaissin (Cove), Claire Trem-
bley devient directrice de cabinet 
de Jacqueline Bouyac, la nouvelle 
présidente de l’agglomération. 
Cette dernière vient, en effet, d’être 
la première femme à être désignée 
à la tête de l’intercommunalité du 
Comtat. Elue sur la liste de Serge 
Andrieu le maire divers gauche de 
Carpentras, conseillère régionale 
LR déléguée aux Parcs naturels 
régionaux, Jacqueline Bouyac a 
ainsi obtenu 44 voix contre 8 pour 
le candidat RN Bertrand de la 
Chesnais et 6 pour François Ille, 
l’actuel maire du Beaucet. Pour 
sa part, Claire Trembley, à l’ori-
gine notamment de la création du 
Cercle des Dircoms de la Médi-
terranée dont elle est la présidente 
depuis 2015, conserve ses fonctions 
à la direction du service communi-
cation de la Cove.

Association des maires  
de Vaucluse

 ■  Assemblée générale  
extraordinaire

L’association des maires de 
Vaucluse organise une assemblée 
générale extraordinaire. Pierre 
Mollans, maire de Châteauneuf-
de-Gadagne, procèdera à l’accueil 
des adhérents de l’association 
avant que l’ordre du jour ne soit 
développé par son président Jean-
François Lovisolo. A l’ordre du 
jour : les élections du président, du 
Conseil d’administration et de la 
1re réunion. Pour y assister, chacun 
devra se munir d’un masque. Par 
ailleurs, l’adresse postale de l’asso-
ciation des maires de Vaucluse 
est Immeuble le Saphir. Bât. A. 
N° 110. 477, avenue Jules Verne 
84700 Sorgues. 04 90 85 43 64 et 
06 79 83 18 82.
Assemblée générale extraordinaire de 
l’association des maires de Vaucluse. 
Jeudi 23 juillet. 10h. Salle de l’Ar-
bousière. 1360, avenue Voltaire Gar-
cin. Châteauneuf-de-Gadagne.
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Le parc naturel régional du 
Luberon porte la création d’un 
espace VTT sur le territoire 
Luberon-Lure. 63 itinéraires 
balisés sur plus de 1 000 km 
attendent les amateurs de vélo 
tout terrain.

En partenariat avec les 
Départements de Vaucluse 
et des Alpes-de-Haute-

Provence, les intercommunalités, 
les agences et offices de tourisme et 
des organismes tels que Vélo Loisir 
Provence, le Parc naturel régional 
du Luberon lance ‘l’Espace VTT 
Provence Luberon Lure’, une offre 
d’activité touristique durable qui 
s’appuie sur le développement 
maîtrisé du VTT et la construction 
d’une destination VTT mutualisée 

et labélisée par la Fédération fran-
çaise de cyclisme.
Au programme, 63 itinéraires bali-
sés sur 1 060 km, 6 grands tours 
sur GPS et 2 grandes itinérances 
labellisées, soit plus de 1 500 km 
au total, avec des circuits adaptés à 
tous les niveaux et accessibles tout 
au long de l’année. 
Empruntant le réseau public des 
itinéraires de promenade et de 
randonnée des départements, 
chaque circuit a été choisi avec 
soin par les professionnels, les 
clubs et pratiquants locaux, dans 
le respect des milieux naturels 
(zones protégées) et du patrimoine 
sentier (impact érosion). Chaque 
parcours est l’occasion pour le 
vététiste d’explorer la nature proté-
gée et les paysages emblématiques 

du Parc naturel régional du Lube-
ron, reconnu Réserve de biosphère 
Luberon-Lure et Géoparc mondial 
par l’Unesco. 

 ■  Inauguration officielle lors  
du All ride VTT Luberon

Certains travaux de balisage d’iti-
néraires sont en cours et vont se 
prolonger durant l’été 2020. Il 
s’agit d’apposer des balises normali-
sées (en plastique ou autocollantes) 
en priorité sur les supports inertes 
(signalétique rando, poteaux élec-
triques et autres), ou à défaut sur 
des supports naturels (arbres non 
fragilisés ou non remarquables, 
rochers). Ce balisage permet de 
guider, d’orienter et de rassurer 
l’usager VTT tout au long de son 
parcours (en moyenne 4 balises 

au km qui viennent en doublure 
du balisage pédestre à la peinture 
des itinéraires publics du PDIPR - 
Plan départemental des itinéraires 
de promenade et de randonnée).
L’Espace VTT Provence Lube-
ron Lure devrait être inauguré le 
18 octobre prochain lors de l’évé-
nement All ride VTT Luberon. 
Une compétition, attirant plus 
d’un millier de participants, orga-
nisée au départ du château de l’en-
vironnement à Buoux, dans le pays 
d’Apt.
Tous les itinéraires sur : sitesvtt.ffc.fr/
sites/provence-luberon-lur
Plus d’infos sur : www.provence-a-
velo.fr/circuits-et-itineraires-vtt-5-1.
html. www.tourisme-alpes-haute-
provence.com/le-vtt, www.veloloisir-
provence.com



La nouvelle mesure d’audience
des marques de presse

INTÉRESSEZ-VOUS À LA PRESSE,
LES GENS S’Y INTÉRESSENT.
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Ecole hôtelière 
 ■ Des apprentis en or

Les élèves de l’Ecole hôtelière d’Avi-
gnon (EHA) viennent d’être récom-
pensés à l’occasion de la dernière 
édition du concours 2020 ‘Je filme 
ma formation’ et ‘Je filme le métier 
qui me plaît’. Ces deux événe-
ments nationaux ont pour objectif 
de proposer aux jeunes de réaliser 
une vidéo pour faire découvrir leur 
formation à d’autres jeunes. Dans 
ce cadre, une dizaine d’apprentis 
et leurs professeurs de l’EHA ont 
obtenu le Clap d’Or (film Cook 
Designer) ainsi que les trophées 
d’Argent (film Barman).
Film à découvrir sur le site www.
echodumardi.com

Elections
 ■  Publication du tableau  
des électeurs sénatoriaux

Suite à la désignation des délé-
gués et de leurs suppléants par les 
conseils municipaux le 10 juillet 
dernier, le préfet a établi le tableau 
des membres du collège électoral 
sénatorial. Ce tableau est constitué 
des délégués et de leurs suppléants 
ainsi que des autres membres 
du collège électoral que sont les 
sénateurs et députés de Vaucluse, 
les conseillers régionaux et les 
conseillers départementaux. Il est 
accessible sur le site internet de la 
préfecture depuis le lien suivant : 
www.vaucluse.gouv.fr/elections-
senatoriales-2020-r3802.html. Il 
est communiqué aux maires des 
communes du département. Tout 
membre du collège électoral séna-
torial du département peut présen-
ter un recours contre le tableau des 
électeurs sénatoriaux dans les trois 
jours de sa publication. Le préfet ou 
tout électeur de la commune peut 
contester la régularité de l’élection 
des délégués et de leurs suppléants 
dans le même délai.

Vaison-Ventoux
 ■ Les élus de l’interco 

Jean-Pierre Larguier, maire de 
Sablet et président sortant de 
la communauté de communes 
Vaison-Ventoux, a été réélu à la 
présidence avec 95% des voix. Jean-
François Périlhou, maire de Vaison-
la-Romaine, en prend la 1re vice-
présidence avec 92%. Suivent à la 
2e vice-présidence Frédéric Roux 
maire de Mollans-sur-Ouvèze  ; 
à la 3e Roger Rossin maire de 
Cairanne ; 4e Alain Bertrand maire 
de Saint-Romain-en-Viennois  ; 
5e  Florence Bertrand maire de 
Crestet  ; 6e Corinne Gonny maire 
de Faucon ; 7e Roland Ruegg maire 
de Brantes ; 8e Marie-Claire Michel 
maire de Saint-Roman-de-Male-
garde ; 9e Sophie Rigaut conseillère 
municipale de Vaison-la-Romaine 
et conseillère départementale  ; 
10e Joël Bouffies maire de Ville-
dieu. Neuf autres personnes sont 
membres du bureau. 
www.vaison-ventoux.fr/la-commu-
naute-de-communes/le-bureau

Saumane
Le Château de Sade a ouvert ses portes

Le château de Saumane est 
l’un des trois lieux vauclu-
siens où vécut le marquis de 

Sade. Il y passa une partie de son 
enfance de l’âge de 5 à 10 ans. Le 
domaine était, alors, la propriété 
de son oncle, Jacques de Sade, 
ecclésiastique et homme de lettres. 
Le château resta la propriété de 
la famille de Sade jusqu’en 1868 
avant que l’ensemble du domaine, 
château et jardins, soit acquis par 
le maire de Saumane-de-Vaucluse. 
Ce dernier revendit le domaine à la 
famille Croset en 1872. En 1981, le 
Conseil général de Vaucluse acquit 
la partie château, la famille Croset 
restant propriétaire d’une partie des 
jardins. Le château est inscrit au titre 
des monuments historiques, depuis 

le 26 octobre 1981. La gestion 
du site est confiée à la Commu-
nauté de communes du Pays des 
Sorgues et des Monts de Vaucluse, 
en 2004, par un bail emphytéo-
tique de 40 ans. Le château actuel 
est composé d’un corps de logis, 
de type Renaissance, comportant 
deux niveaux, donnant côté sud 
sur une large terrasse. L’accès Sud 
se fait directement depuis le village 
de Saumane. L’accès Nord s’effectue 
par une montée fortifiée, d’époque 
médiévale, reliant la terrasse sud à 
une cour basse, également fortifiée, 
laissant partiellement apparaître les 
douves d’origine.
Ouverture du lundi au jeudi de 10h 
à 12h30 et de 14h à 18h jusqu’à jeu-
di 27 août. Dernière entrée 30 min 

avant la fin. Saumane-de-Vaucluse.
Gratuit pour les – de 10 ans. De 3 à 
5€. 04 90 21 59 08. Office de tou-

risme intercommunal. 04 90 38 04 
78. www.oti-delasorgue.fr. Parking 
gratuit.



6  
l’écho du mardi n°3924 du 21 juillet 2020 Politique & Territoire

Le préfet de Vaucluse vient de 
faire procéder à une destruc-
tion d’office sur la commune 

de Loriol-du-Comtat. L’interven-
tion, menée par la Direction dépar-
tementale des territoires (DDT) 
avec l’appui de la gendarmerie 
nationale, a consisté à faire appli-
quer de force le jugement prononcé 
en 2014 par le tribunal judiciaire de 
Carpentras à l’encontre d’un parti-
culier qui, en dépit de plusieurs 
recouvrements d’astreinte et d’une 
mise en demeure infructueuse, 
n’a fait l’objet d’aucune exécution 
volontaire de sa part.
Le condamné avait ainsi érigé sans 
autorisation une habitation qu’il 
louait jusqu’à tout récemment dans 
un secteur fortement inondable. 
Cette exécution forcée s’inscrit dans 
une opération plus large, sollicitée 
par le maire de Loriol-du-Comtat, 
qui pourrait se concrétiser à l’au-
tomne par deux autres démolitions 
dans le même secteur nécessitant 
pour l’heure l’engagement de procé-
dures d’expulsion.
«  Face à cette problématique très 
importante dans notre département, 

concernant des décisions de justice 
toujours en attente d’exécution, 
le préfet continue donc de mobi-
liser fortement ses services, avec 
comme objectif de procéder à une 
démolition d’office par semestre  », 
expliquent les services de la préfec-
ture de Vaucluse. Sont visées prio-

ritairement les constructions érigées 
illégalement dans les zones à fort 
risque naturel majeur et sur des 
terres agricoles arables et irriguées. 
Ainsi, ce sont près de 4 décisions 
de justice qui ont été exécutées de 
manière forcée en l’espace de 2 ans 
en Vaucluse. Entre 1980 et 2018, la 

DDT a recensé près de 3 000 infrac-
tions à l’urbanisme (constructions 
ne respectant pas les permis ou 
érigées sans aucune autorisation). 
Sur les 1  000  affaires en cours, 
70% des infractions concernent des 
espaces naturels et agricoles et 30% 
des zones en risques naturels.

Loriol-du-Comtat
Démolition d’une construction illégale 

Entraigues-sur-la-Sorgue
 ■  Quel avenir pour la zone 
humide des Rochières ?

Dans le cadre d’une étude menée 
par le Syndicat mixte du bassin des 
Sorgues, une concertation vient 
d’être lancée pour mieux appré-
hender les usages et pratiques sur le 
site des Rochières à Entraigues sur 
la Sorgue, Bédarrides et Sorgues. 
Durant tout l’été, le Syndicat mixte 
du bassin des Sorgues va sollici-
ter l’avis de toutes les personnes 
fréquentant le site (promenade, 
sport, observation de la faune et la 
flore, usage professionnel, etc.) avec 
un questionnaire en ligne. Située 
en bord de Sorgue, la zone humide 
appelée ‘Les Rochières’ est traversée 
par de nombreux canaux hydrau-
liques. Elle abrite des espèces proté-
gées et présente une alternance de 
prairies naturelles à flore diversi-
fiée et de boisements typiques des 
ripisylves méditerranéennes. Ce 
site remarquable, classé au titre 
de Natura 2000 ‘Les Sorgues et 
l’Auzon’, nécessite d’être protégé 
et préservé. A ce jour, le Syndi-
cat Mixte du Bassin des Sorgues 
a initié les études pour mettre en 
place deux outils de préservation et 
de gestion : un arrêté préfectoral de 
protection du biotope (APPB) ainsi 
qu’un classement en Espace naturel 
sensible (ENS) du département de 
Vaucluse.

depuis 1839Les Petites Affiches de Vaucluse

JOURNAL HABILITÉ 

À PUBLIER 
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POUR FAIRE PARAÎTRE 
VOS ANNONCES LÉGALES…

UN RÉSEAU À VOTRE SERVICE 
DANS TOUTE LA FRANCE

al@pa84.com
04 90 16 54 03

Démolition en octobre 2009, d’une habitation de 42 m2 
située en zone inondable à Pertuis. Une opération dont  
le coût, à la charge du propriétaire, s’était élevée à 23 000€.



7
l’écho du mardi n°3924 du 21 juillet 2020 Politique & Territoire

Dans le cadre de sa poli-
tique d’entretien des 
ouvrages d’art routiers, le 

Conseil départemental de Vaucluse 
va réaliser, à compter du 15 juillet 
et pour une durée prévisionnelle 
de deux mois, des travaux de répa-
ration d’un mur de soutènement 
situé sur la RD 48 à Saint-Martin-
de-Castillon. Le coût prévisionnel 
de l’opération est de 15 000€ qui 
sera entièrement financée par le 
Conseil départemental de Vaucluse. 
Présentant une importante désor-
ganisation des maçonneries avec 
lacunes de pierres et bombements, 
le mur avait déjà fait l’objet d’une 

première phase de travaux en 2019. 
Pour cette deuxième phase, c’est 
l’association Les Muraillers de 
Provence, experte dans la technique 
de la pierre sèche, qui réalisera les 
travaux.

 ■  Au patrimoine culturel  
immatériel de l’Unesco

Cette association a pour objectif 
la promotion, la formation et l’ex-
pertise de la technique de la pierre 
sèche, d’un point de vue architectu-
ral, environnemental, social, patri-
monial et économique. Des tech-
niques de construction en pierres 
sèches qui ont d’ailleurs fait l’objet 

en novembre 2018 d’une inscrip-
tion sur la liste représentative du 
patrimoine culturel immatériel de 
l’humanité par l’Unesco.
Afin de préserver ce patrimoine, les 
services du Conseil départemen-
tal de Vaucluse ont privilégié cette 
technique pour plusieurs réalisa-
tions, comme la reconstruction 
d’un mur de soutènement à Lioux 
(RD 60) en 2018, la reprise d’un 
mur de soutènement à Saint-Trinit 
(RD 157a) en 2017 ou bien encore 
la reprise du mur de la Distillerie à 
Apt (RD 113) en 2016.
«  Pour rappel, explique le Conseil 
départemental, les murs de soutè-
nement font l’objet, comme tous 
les ouvrages d’art, d’une politique 
particulière de gestion, de surveil-
lance et d’entretien afin de garantir 
et maintenir pleinement leur péren-
nité et préserver ainsi la sécurité des 
usagers de la route. Il s’agit de murs 
verticaux, réalisés pour l’essentiel en 
maçonnerie de pierres, qui se situent 
en bord de route et permettent soit 
de soutenir la route, soit de la proté-
ger des éboulements et glissements 
de terrain. »

Saint-Martin-de-Castillon
Soutien au mur de soutènement 
en pierres sèches 

Une femme à la tête de l’agglo, 
une première dans l’histoire de 
la Communauté d’aggloméra-
tion Ventoux-Comtat Venais-
sin (Cove). Succédant à Guy 
Rey l’ancien maire d’Aubignan, 
Jacqueline Bouyac a été élue prési-
dente de l’intercommunalité par 
les 60 élus communautaires des 
25 communes du territoire. Elue 
sur la liste de Serge Andrieu le 
maire divers gauche de Carpen-
tras, conseillère régionale LR délé-
guée aux Parcs naturels régionaux, 

Jacqueline Bouyac a ainsi obtenu 
44 voix contre 8 pour le candidat 
RN Bertrand de la Chesnais et 6 
pour François Ille, l’actuel maire 
du Beaucet.
Lors de sa prise de fonction, Jacque-
line Bouyac a émis le souhait d’une 
Cove «  où toutes les communes 
seront sur un pied d’égalité. » 
Dévoilant les grands axes de sa 
mandature, la nouvelle présidente a 
annoncé « vouloir faire du dévelop-
pement économique une priorité, 
notamment en ces temps difficiles 

de crise sanitaire », mettre l’accent 
sur la transition écologique « par le 
biais d’actions concrètes adaptées 
au territoire comme la rénovation 
énergétique des centres-bourgs, le 
développement du co-voiturage 
et des pistes cyclables », et faire de 
la Cove «  une agglo de proximité 
qui doit renforcer le pouvoir des 
maires à l’échelle communale. » 
Le 21 juillet, un deuxième conseil 
communautaire sera dédié à l’élec-
tion les conseillers qui siègeront 
aux côtés de la présidente.

Comtat 
Jacqueline Bouyac élue présidente de la Cove 

Châteauneuf-de-Gadagne/Le Thor
 ■  Un carrefour giratoire à proximité du passage à niveau n°8  
entre Châteauneuf-de-Gadagne et Le Thor

A partir du 15 juillet et pour une durée prévisionnelle de 8 mois, le Conseil 
départemental de Vaucluse va réaliser un carrefour giratoire situé sur la 
RD 901, entre Châteauneuf-de-Gadagne et Le Thor, à hauteur du passage 
à niveau PN 8. Situé à proximité d’une déchetterie, d’une station de trai-
tement des eaux, d’une aire de repos et d’une aire d’accueil des gens du 
voyage, le passage à niveau PN 8 fait partie de ceux classés comme préoc-
cupants du point de vue de la sécurité des usagers. En effet, ce tronçon se 
caractérise par la présence de nombreux carrefours avec des voiries commu-
nales ainsi que de multiples accès riverains. Chaque jour, ce sont plus de 
8 000 véhicules dont 4,5% de poids lourds qui l’empruntent. Après avoir 
réalisé une étude sur la faisabilité d’un projet de sécurisation de ses abords 
en partenariat avec la SNCF, le Département de Vaucluse va aménager un 
carrefour giratoire destiné à sécuriser le passage à niveau en supprimant 
notamment le débouché de l’accès à la déchetterie et au chemin de Donné 
et en le regroupant avec l’accès de l’aire d’accueil des gens du voyage. Il 
constituera une zone de ralentissement de la circulation à l’approche de la 
zone urbanisée du Thor. Le coût de l’opération s’élève à 2 100 000€, finan-
cée par le Département, l’Etat et SNCF Réseau.

Réglementation 
 ■ Accessibilité aux massifs forestiers

L’accès aux massifs forestiers est réglementé en raison des risques d’incendie 
jusqu’à mardi 15 septembre. Ainsi le site Internet www.vaucluse.gouv.fr 
propose l’affichage d’une cartographie -également disponible en version 
anglaise- complétée d’une borne téléphonique 04 28 31 77 11 mise à jour 
quotidiennement à partir de 18h pour la journée du lendemain. Ces deux 
supports d’information donnent un avis d’accessibilité selon des horaires 
comme par exemple de 5h à 12h, ou encore d’interdiction d’accès selon les 
risques mesurés et rendus publics par la Préfecture de Vaucluse. Le grand 
public est ainsi invité à s’informer des modalités d’accessibilité avant de 
cheminer dans les massifs forestiers. Enfin, en cas d’incendie de forêt il est 
plus prudent de se confiner dans sa maison. Par ailleurs, des patrouilles 
équestres de gendarmerie sillonneront la forêt des cèdres de Bonnieux et le 
massif du Luberon jusqu’au 31 août, particulièrement surveillé en raison 
des risques d’incendie et de l’affluence touristique de la période estivale. 
Pour mémoire, un feu sur deux est la conséquence d’une imprudence. Il 
est, ainsi, interdit de faire des feux ou barbecues aux abords des forêts ; de 
jeter des cigarettes ou des mégots par la fenêtre de la voiture ; d’effectuer des 
travaux générateurs d’étincelles les jours de risque d’incendie, d’entreposer 
des combustibles contre sa maison comme du bois, du fuel, du butane… Si 
l’on est témoin d’un début d’incendie il faut donner l’alerte en composant 
le 112 ou le 18 en localisant le feu avec précision.
Feux-foret.gouv.fr

Effort de construction
 ■ Lettre aux maires et présidents d’EPCI

Les acteurs de l’acte de bâtir proposent 
leur aide opérationnelle aux maires et 
présidents d’EPCI (Etablissement public 
de coopération intercommunale) de 
Vaucluse. Objectif  ? Accélérer la passa-
tion des marchés publics et la délivrance 
des autorisations d’urbanisme. L’enjeu 
économique est majeur car si le retard dû 
au confinement pour cause de crise sanitaire n’est pas comblé, il pour-
rait, dans le secteur de la construction, se traduire par une perte de 20% 
de chiffre d’affaires en 2020. « La délivrance des autorisations d’urba-
nisme a subi un fort ralentissement dans le département de Vaucluse et 
le niveau actuel des consultations émanant notamment des communes 
est très largement insuffisant pour assurer un niveau correct des carnets 
de commandes des acteurs de l’acte de construire que sont les entre-
prises et maîtres d’œuvre  », s’inquiète Christian Pons, président de la 
fédération du bâtiment et des travaux publics 84 aux côtés de Jean-Paul 
Cassulo président du Syndicat des architectes du Vaucluse ; de Françoise 
Berthelot présidente du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur de 
l’Ordre des architectes ; de Frédéric Bœuf président du Cinov (Fédéra-
tion des syndicats des métiers de la prestation intellectuelle du conseil, de 
l’ingénierie et du numérique) Paca-Corse et de Jean Chevry président de 
LCA-FFB (Les Constructeurs et aménageurs de la Fédération française 
du bâtiment) Paca-Corse.
Ils sont directement joignables par courriel : Fédération du BTP de Vaucluse : 
Christian Pons - btp84@orange.fr ; Syndicat des architectes du Vaucluse : Jean-
Paul Cassulo- cassulo@numericable.fr  ; Conseil régional Provence-Alpes-Côte 
d’Azur de l’Ordre des architectes : Françoise Berthelot - f.berthelotcroapaca@
gmail.com ; Cinov Paca-Corse : Frédéric Boeuf - pacacorse@cinov.fr ; LCA-FFB 
Paca-Corse : Nathalie Cayrol - cayroln@lca-ffb-communication.fr

Avant

VAUCLUSE
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Covid-19 
Comment anticiper les difficultés des entreprises face à la crise ?

Entrepreneur
AG du Business club Villeneuve- Les Angles

La Préfecture de Vaucluse, la 
Chambre de commerce et d’in-
dustrie de Vaucluse, le Centre 
d’information et de prévention, 
l’Ordre des experts-comptables 
et le Tribunal de commerce se 
mobilisent pour faire connaître 
les dispositifs de soutien aux 
entreprises vauclusiennes 
impactées par cette crise sans 
précédent.

Depuis le déconfinement le 
11 mai dernier, l’activité a 
repris peu à peu son cours. 

Mais dans le contexte de cette crise 
inédite, beaucoup d’entreprises sont 
et resteront en sous-performance 
le temps que l’activité revienne à 
la normale. Dans le Vaucluse, à la 
mi-juin, 13 153 entreprises avaient 
réalisé une demande d’activité 
partielle, 2  640 avaient demandé 
un report des charges et 31 355 un 
report de paiement à l’Urssaf. Dans 
le même temps, 6  129 entreprises 
ont bénéficié du prêt garanti par 
l’Etat et 19 120 ont reçu une aide 
du fonds de solidarité pour un 
montant total s’élevant 
à 54  511  873€, soit 
une aide moyenne de 
2  881€ par entreprise. 
Malgré tout, beaucoup 
d’entreprises pour-
raient être rapidement 
confrontées à des diffi-
cultés dans les semaines 
à venir qui, mal anti-
cipées, risqueraient 
de mettre leur activité 
en péril. C’est pour-
quoi, la Préfecture de 
Vaucluse, la Chambre de commerce 
et d’industrie de Vaucluse (CCI 
84), le Centre d’information et 
de prévention (CIP), l’Ordre des 
experts-comptables et le Tribunal 
de commerce s’unissent pour faire 
connaître les outils existants qui 

pourront aider les entreprises à faire 
face à cette crise majeure qui s’an-
nonce longue.

 ■  76,4% des entreprises peinent  
à retrouver leur niveau habituel

Depuis le début de la crise, la 
CCI  84 a accompagné, via sa 
cellule d’appui, 1 700 entreprises 
sur le territoire en leur apportant 
un relais d’information au quoti-
dien, des conseils juridiques ainsi 
qu’une aide personnalisée avec des 
conseillers en ligne comme ce fut le 
cas avec la réalisation de diagnos-
tics de situation financière gratuits 
et anonymes. «  Nous avons égale-
ment réalisé une enquête perma-
nente, souligne Michel Maridet, 
directeur général de la CCI 84, 
qui fait ressortir que la reprise des 
activités est jugée timide par 76,4% 
des entreprises avec des carnets de 
commandes et une fréquentation 
qui peinent à retrouver leur niveau 
d’avant la crise.  » A partir de la 
rentrée, la CCI compte renforcer ses 
actions pédagogiques avec la tenue 
régulière de webinaires.

 ■ « L’anticipation est la clé »
De son côté, le CIP a lancé, dès le 
début de la crise, les ‘Entretiens du 
jeudi’, des rendez-vous anonymes, 
gratuits et confidentiels menés par 
des experts bénévoles au sein desquels 
chaque dirigeant rencontrant des 

difficultés est écouté, informé et 
orienté vers les dispositifs adaptés 
à sa situation. « L’anticipation est la 

clé, explique Jacky Cyrille, 
secrétaire général du CIP. 
Bien souvent, les entre-
prises viennent nous voir 
trop tard alors qu’en nous 
rencontrant suffisamment 
tôt, elles auraient davantage 
de solutions pour résoudre 
leurs problématiques.  » Se 
tenant un jeudi sur deux 
durant l’été, les ‘Entretiens 
du jeudi’ devraient prendre 
un rythme hebdomadaire à 
la rentrée de septembre.

 ■  Les experts-comptables 
mobilisés auprès des dirigeants 
d’entreprise

Parmi les interlocuteurs privilégiés 
pour les entreprises en difficulté, 
l’Ordre des experts-comptables joue 

A l’occasion de son assemblée 
générale, le Business club Ville-
neuve-Les Angles a procédé à 
l’élection de son bureau. L’occa-
sion pour sa présidente Sophie 
Ayme-Berezinski de présenter 
sa feuille de route.

Permettre aux entrepreneurs 
locaux de se réunir pour 
dynamiser leurs réseaux, 

mutualiser leurs expériences et 

échanger sur des problématiques 
communes dans la convivialité, telle 
est la vocation du Business club de 
Villeneuve-lez-Avignon-Les Angles. 
Créée en mai 2016, l’association 
d’entrepreneurs vient de réélire 
Sophie Ayme-Berezinski lors de son 
assemblée générale de mi-année. 
«Nous sommes actuellement une 
quarantaine de membres, souligne 
la présidente. Si nous ambition-
nons d’accueillir davantage d’adhé-

rents dans les mois à venir, le but 
est de rester à taille humaine tout 
en instaurant une bonne dyna-
mique sur la zone de Villeneuve-Les 
Angles.  » Composée de dirigeants 
d’entreprises locales (TPE, PME) 
et de professions libérales de tout 
secteur d’activité (une obligation 
malgré tout  : une seule profession 
est tolérée afin d’éviter la concur-
rence), l’association se retrouve 
les mercredis soir toutes les trois 

NOUS AVONS
TOUS LES OUTILS
POUR VOUS
ACCOMPAGNER

GLOBALE
COMMUNICATION

& GESTION ADMINISTRATIVE
ORGANISATION 

INFORMATIQUES
SOLUTIONS

« Il va falloir faire  
la démonstration  

que nous pouvons continuer 
de vivre avec le virus  

en anticipant le plus possible 
les difficultés  

des entreprises. »
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un rôle essentiel en matière d’antici-
pation. « Nous sommes entièrement 
mobilisés auprès des dirigeants d’en-
treprise, explique Cyrille Peylhard, 
délégué vauclusien de l’Ordre des 
experts-comptables. Nous avons un 
rôle à jouer en matière d’anticipa-
tion des difficultés des entreprises. 
Nous conseillons et aidons les diri-
geants en portant à leur connais-
sance les dispositifs existants et en 
les réorientant vers ces derniers. A 
ce titre, nous travaillons étroitement 
avec le CIP notamment dans le 
cadre des ‘Entretiens du jeudi’ pour 
lesquels nous mettons un expert à 
leur disposition. »

 ■  Le Tribunal de commerce,  
autorité compétente dans  
la prévention des difficultés

Enfin, le président du Tribunal 
de commerce peut recevoir les 
chefs d’entreprise qui en émettent 

le besoin. En effet, si la fonc-
tion première d’un tribunal de 
commerce est de juger les conten-
tieux et les difficultés d’entreprises, 
la loi l’autorise à agir pour prévenir 
ces difficultés. « Le souci actuel est 
de savoir quand cette zone de turbu-
lence se déclenchera, alerte Gérard 
Arnault, président du Tribunal de 
commerce d’Avignon. Malheureu-
sement, nous constatons que les 
entreprises font appel au tribunal 
beaucoup trop tard. 80% des entre-
prises qui sollicitent une procédure 
collective demandent une liquida-
tion judiciaire immédiate et pour les 
20% restants, la demande de redres-
sement judiciaire débouche sur une 
liquidation judiciaire. C’est pour-
quoi il faut absolument que les chefs 
d’entreprise viennent nous voir 
avant d’être en cessation de paie-
ment afin de préserver le maximum 
d’emplois pour maintenir ainsi le 

tissu économique du département. » 
Saluant l’esprit de coopération et 
de mobilisation « sans faille » entre 
les organismes du département 
depuis le début de la crise sani-
taire, le préfet de Vaucluse Bertrand 
Gaume rappelle que « nous sommes 
toujours au cœur de cette crise 
inédite. Il va falloir faire la démons-
tration que nous pouvons continuer 
de vivre avec le virus en anticipant 
le plus possible les difficultés des 
entreprises afin de préserver le plus 
possible l’activité. »
Contacts  : Chambre de commerce et 
d’industrie de Vaucluse : 04 90 14 10 
32. celluleappui@vaucluse.cci.fr
Centre d’information et de prévention : 
04 90 27 52 84. www.cip-national.
fr. Ordre des experts-comptables : oec-
paca@oecpaca.org. 04 91 16 04 20. 
Tribunal de commerce d’Avignon  :  
04 90 14 31 82. www.greffe-tc- 
avignon.fr

Bollène
 ■ L’usine hydroélectrique de la CNR rouvre au public

Fermés depuis le confinement, la Compagnie nationale du Rhône (CNR) 
a rouvert au public ses sites industriels, dont celui de Bollène. Pour cela, 
la CNR a procédé à quelques ajustements en raison des contraintes sani-
taires. Ainsi, le parcours de l’écluse de Bollène ne sera plus emprunté. Les 
groupes de visite ont été réduits de moitié. La jauge maximale est fixée 
à 7 personnes. Enfin, chaque visiteur aura l’obligation de venir avec son 
propre masque sous peine de se voir refuser l’entrée. L’an dernier, le site 
avait accueilli 5 600 visiteurs.
www.lescircuitsdelenergies.fr

Emploi 
 ■ 650 soignants recrutés en Provence-Alpes-Côte-d’Azur cet été

Adecco médical, filiale du groupe éponyme spécialisée en gestion des 
ressources humaines et dans le recrutement des professionnels de santé, 
propose 650 postes de soignants à pourvoir dans la région, cet été, dont 
260 professionnels de santé en CDI et CDD et près de 400 postes en inté-
rim. Les infirmiers généralistes et spécialisés sont principalement concer-
nés, avec plus de 340 postes à pourvoir, tous types de contrats confon-
dus. « Cette année plus encore, la période estivale demande une grande 
organisation aux établissements de santé, pour combler les départs en 
vacances et éviter à tout prix de se retrouver en manque de personnels de 
santé alors que le virus circule encore, explique Maud Zaoui, responsable 
métier pour Adecco médical. Durant la crise sanitaire et le confinement, 
Adecco médical s’est tenue au plus près des établissements de santé pour 
répondre au mieux à leurs besoins et positionner du personnel de santé 
de qualité, de manière la manière la plus pérenne possible sur les postes 
pénuriques. Cela pour protéger également la santé des intérimaires. » A 
noter que sur la même période, Adecco médical propose également près 
de 700 soignants en Occitanie. 
Les candidats intéressés peuvent postuler sur adeccomedical.fr

Innovation
 ■ Nouveau bureau à la French Tech Grande Provence

Le conseil d’administration de la French Tech Grande 
Provence vient de procéder au renouvellement 
des membres du bureau. En voici les membres  : 
président, Paul Hermelin, président du conseil 
d’administration de Capgemini SE, vice-prési-
dente, Laurence Le Ny, directrice de l’écosystème 
Startup des industries créatives chez Orange, vice-
président, Philippe Ellerkamp, président d’Avignon 
Université, vice-président, Paul Rondin, délégué géné-
ral du Festival d’Avignon, coordinateur général, Christophe Leininger, 
chief technical officer chez B2PWeb, secrétaire général, Kevin Kastelnik, 
cofondateur de Dreaminzzz, secrétaire générale adjointe, Elodie Sarfa-
ti, fondatrice de People In, secrétaire général adjoint, Vladimir Sekelj, 
fondateur de Kawalearn, trésorier général, Jean-Michel Ambrosino, 
avocat à Avignon et trésorier général adjoint, Boris Delécluse, fonda-
teur de Cap Affaires. Une seconde étape passera par le renouvellement 
du conseil d’administration (CA) lors de l’Assemblée générale extraor-
dinaire prévue le 24 septembre prochain. A noter que le Label French 
Tech impose 12 membres maximum au CA, dont 75% issus du milieu 
de l’entreprise.

Paca
 ■ Baisse de près de 40% des transmissions d’entreprise

Le nombre des transmissions d’entreprise entre les premiers mois de l’an-
née 2020 et ceux de 2019 est de 38% en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Un chiffre toutefois largement moindre que celui du Centre-Val de Loire 
(-83%), des Hauts-de-France (-72%) et de Bourgogne-Franche Comté. 
« La baisse a débuté dès le mois de janvier 2020, s’est poursuivie sur tout 
le premier trimestre et s’est accélérée à partir du mois de mars dans le 
contexte du confinement », explique In Extenso Finance et Transmission, 
leader français dans le conseil en fusions/acquisitions pour les TPE-PME, 
qui a réalisé cette étude. La région Provence-Alpes-Côte d’Azur enre-
gistre près de 52 transactions durant l’année 2019, pour une valorisa-
tion globale de 489 M€. Ce qui en fait l’une des régions les plus actives 
en matière de cessions et acquisitions de PME. Elle représente 6% du 
volume global de transactions en France, alors qu’elle accueille 8% des 
PME nationales. Par ailleurs, alors qu’en 2018 la région Provence-Alpes 
Côte d’Azur n’avait attiré aucun acquéreur étranger hors Europe, ce 
profil d’acquéreurs a fait une entrée marquée en 2019 représentant 9% 
des transactions de la région. Parmi les 80% d’acquéreurs français, 26% 
sont situés sur le même territoire et 45% sont basés en Ile-de-France. 
Enfin, dans la région, le profil des vendeurs se démarque de celui des 
autres régions, puisqu’à 75% il s’agit de personnes physiques et du côté 
des acquéreurs, les sociétés de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur sont 
majoritairement acquises par des sociétés non cotées à 66%.

semaines. Parmi les projets inscrits 
sur la feuille de route du bureau, 
une action en faveur du développe-
ment durable portant sur le ramas-
sage des déchets sur les communes 
de Villeneuve/Les Angles, l’orga-
nisation de sessions de formations 
(communication, comptabilité…) à 
destination des adhérents ou encore 
la mise en place de groupes de 
travail sur différentes thématiques 
(santé, travail…) en vue de présen-

ter -aux adhérents dans un premier 
temps puis au grand public- les 
différentes offres présentes sur le 
territoire. Prochain rendez-vous à la 
rentrée avec la journée des associa-
tions qui se tiendra le 5 septembre 
en extérieur, rue de la République à 
Villeneuve-lès-Avignon.

 ■ Le bureau 
Présidente  : Sophie Ayme-Bere-
zinski, conseil en communication 

S. Stories. Vice-présidente  : Caro-
line Darbier, graphiste free-lance. 
Secrétaire  : Séverine Duval, assis-
tante administrative sur-mesure. 
Secrétaire adjointe  : Lorette Fabre, 
photographe professionnelle. Tréso-
rier  : Philippe Vedel, expert-comp-
table Gallo & Associés. Trésorière 
adjointe  : Michèle Perrin, agence 
immobilière Côté Particuliers Les 
Angles Bellevue.

N.F.
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En résumé ? Le Grand Avignon 
bénéficie d’un dynamisme 
démographique avéré, d’une 

population étudiante présente et 
qui progresse, d’une offre cultu-
relle importante, d’un cadre de 
vie et d’aménités urbaines (qualité 
agréable et utile) exceptionnelles qui 
feront la différence avec les métro-
poles, ou encore d’une offre en 
médecine de ville diversifiée et rela-
tivement accessible. En parallèle, les 
indicateurs de revenus, d’inégalités 
ou d’accès à l’emploi révèlent des 
enjeux forts en termes de politiques 
publiques. Le 
nombre impor-
tant d’EPCI dans 
l’aire urbaine 
d’Avignon (plus 
d’une dizaine) 
et la faiblesse de 
leurs coopérations 
est également un 
frein à la mise en œuvre de poli-
tiques publiques à la bonne échelle, 
notamment en matière de mobilité. 
Les indicateurs confirment le Grand 
Avignon en tant que territoire 
urbain et pôle économique ‘à taille 

humaine’, où les proximités entre les 
acteurs publics et privés, la ville et la 
campagne, les lieux d’habitation et 
la nature constituent des atouts stra-
tégiques recherchés par les popula-
tions et les forces économiques.

	■  Un EPCI central et  
de dimension réduite  
dans son aire urbaine

Le Grand Avignon se caractérise 
à l’échelle nationale par une taille 
relativement réduite pour une inter-
communalité centrale d’une aire 
urbaine aussi importante comptant 

530 000 habitants. Cette dernière 
constitue un espace de référence et de 
comparaison à l’échelle du territoire 
français, pour saisir les dynamiques 
fonctionnelles d’un bassin de vie  : 
mobilité, économie, habitat... Ainsi, 

la correspondance entre le périmètre 
institutionnel du Grand Avignon et 
celui de l’aire urbaine d’Avignon 
est faible. Il représente à peine 
15% de sa surface et du nombre de 
communes, et seulement un tiers de 
sa population. En revanche, en tant 
que pôle économique principal, 
il compte pour 43% de l’emploi. 
Cette facette du Grand Avignon a 
son importance dans la lecture de 
certains indicateurs. L’interdépen-
dance d’une intercommunalité par 
rapport aux territoires voisins est 
logiquement accentuée pour celles 
de plus petite taille par rapport à 
leur aire urbaine.

	■  De nombreux échanges  
avec les territoires voisins

Le Grand Avignon connaît ainsi de 
très nombreux échanges avec ses 
territoires voisins en termes de flux 
domicile-travail, d’accès aux services 
et aux lieux de consommation ou 
encore de pratiques culturelles. 

Cette situation 
oblige à de 
fortes coopé-
rations entre 
EPCI de l’aire 
urbaine pour 
répondre effi-
cacement aux 
défis en matière 

économique, environnementale, 
sociale ou de mobilité. 

	■  Une sur-représention  
des fonctions de cultures  
et de loisirs 

Globalement, la part des cadres des 
fonctions métropolitaines (CFM) 
est relativement modeste dans le 
Grand Avignon. En effet, l’agglo-
mération compte 8,7% de CFM 
dans l’emploi total, contre 10,6% 
à l’échelle nationale et 15,5% dans 
l’ensemble des agglomérations du 
panel. Le Grand Avignon se caracté-
rise cependant par une surreprésen-
tation des cadres des fonctions liées 
à la culture et aux loisirs. Ce type 
de fonctions se retrouve davantage 
dans les agglomérations de taille 
modeste (à l’exception de Paris).

	■  Une croissance démographique 
due au solde naturel  
et migratoire

Avec un taux de croissance de +0,6% 
par an sur la période 2010-2015 
(et 2011-2016), le Grand Avignon 
se positionne parmi les grandes 
agglomérations dynamiques, dans 
la moyenne des métropoles fran-

çaises. À cheval sur deux régions, 
le territoire s’inscrit à la croisée de 
la Région Occitanie, démographi-
quement dynamique, et la Région 
Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 
où les trois métropoles enregistrent 
une croissance moins forte que le 
Grand Avignon, et en deçà de la 
moyenne nationale. La croissance 
démographique du Grand Avignon 
est supérieure à la moyenne natio-
nale et correspond à la moyenne 
observée à l’échelle des métropoles, 
ce qui en fait un territoire dyna-
mique. Cependant, sa croissance est 
essentiellement portée par le solde 
naturel. Son solde migratoire, qui 
révèle une forme d’attractivité, est 
quasi nul. Son évolution démogra-
phique est donc endogène. À noter 
que de grandes agglomérations fran-
çaises affichent un déficit migratoire 
important qui reflète une perte d’at-
tractivité.

	■ La population française
La population française 
-66,1 millions d’habitants en 2015- 
a enregistré une croissance de près 
de 1,6 million d’habitants en cinq 

ans. Globalement, cette croissance 
est particulièrement portée par les 
grandes agglomérations et leur aire 
d’influence. Elle se concentre parti-
culièrement sur la façade atlantique, 
Toulouse, le littoral méditerra-
néen (notamment d’Occitanie) et 
Rhône-Alpes.

	■ Contexte sociétal
Dans un contexte sociétal où la part 
de l’existence consacrée au travail est 
de plus en plus réduite, où la crise 
de la Covid va sans aucun doute 
accélérer les formes de télétravail, 
la qualité du cadre de vie, notam-
ment pour les villes dites intermé-
diaires, est un atout de taille pour 
l’attractivité des territoires. Le cadre 
de vie évoque souvent un logement 
adapté aux besoins et aspirations 
de chacun mais il englobe aussi 
une multitude de composantes : la 
proximité des espaces naturels ou 
agricoles, la présence de la nature en 
ville, la qualité des espaces publics, 
une offre d’équipements culturels, 
récréatifs et sportifs, une gamme 
commerciale adaptée, des aménités 
urbaines…

L’Agence d’urbanisme Rhône Avignon Vaucluse (Au-
rav) vient de livrer ‘Le profil du Grand Avignon, ses 
atouts et spécificités pour envisager demain ?’ Une 
analyse du territoire comparée à de grandes agglo-
mérations et métropoles françaises pour mieux se 
situer. 

Grand Avignon
Quelle vision demain ?

Le Grand Avignon dans l’aire urbaine

« Le Grand Avignon : 16 communes 
abritant 192 582 habitants. » 

BOUCHES-DU-RHÔNE

GARD

VAUCLUSEGrand Avignon

CC des Sorgues 
du Comtat

CC Ventoux Sud

CC du Pays Réuni 
d’OrangeCA du Gard 

Rhodanien

CC du Pont du Gard

CC Vallée des Baux-Alpilles

CC Aygues-
Ouvèze en Provence

CC Rhône
Lez Provence

CA Terre de Provence

CA Ventoux Comtat Venaissin

CC Luberon 
Monts de Vaucluse CC pays d’Apt

Luberon

Limites des EPCI

Limites départementales

Aire urbaine d’Avignon
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	■  Le cadre de vie ?  
La nature en ville !

Ainsi, le Grand Avignon se trouve 
en seconde position (ex-aequo 
avec Annecy) des agglomérations 
de moins de 250 000 habitants 
et arrive en 3e position parmi 
l’ensemble des 59 intercommuna-
lités du panel. Le lien entre ville 
et nature participe également à 
un cadre de vie de qualité. Dans 
le Grand Avignon, l’agriculture 
périurbaine, même si elle est sous 
pression et en régression, occupe 
encore une part significative du 
territoire. Les espaces agricoles sont 
encore très présents.

	■ L’Evasion sur Grand écran
L’offre de fauteuils de cinéma par 
habitant place le Grand Avignon 
en tête des 59 intercommunalités 
du panel. Une analyse similaire 
en matière de places de théâtre 
n’a pas été effectuée par manque 
de données véritablement compa-
rables à l’échelle nationale. Mais 
elle placerait sans aucun doute le 
Grand Avignon en très bonne posi-
tion.

	■  L’hébergement des personnes 
âgées ? Un véritable enjeu !

Le vieillissement de la population 
est particulièrement marqué dans 
le grand Avignon. Les personnes 
âgées de 65 ans ou plus, appelées 
les seniors, représentent 18,6% 
de la population de France (hors 
Mayotte). Ceux-ci sont globalement 
moins représentés dans les grandes 
agglomérations et métropoles du 
panel que sur le reste du territoire 
national (16% contre 20%). Toute-
fois, leur représentativité au sein 
des grandes intercommunalités 

françaises est très variable, allant du 
simple au triple : de 9,3% à Cergy-
Pontoise à 24,3% à Toulon. 

	■  19,5% de personnes âgées  
de 65 ans et plus

Dans le Grand Avignon, les seniors 
représentent 19,5% de la popula-
tion, soit près de 37 500 personnes. 
Une proportion supérieure au 
niveau national (18,6%) et à celui 
des intercommunalités du panel 
(16,2%). Le vieillissement de la 
population reflète l’amélioration de 
l’espérance de vie et l’avancée en âge 
des générations nées dans l’entre-
deux-guerres, face à une natalité 
qui recule. Entre 2010 et 2015, 
le poids des seniors s’est accentué 
de 1,8 point à l’échelle nationale, 
soit une hausse de 13% quand la 
population totale s’est accrue de 
seulement 2,4%. Globalement, la 
part des seniors progresse moins 
dans les métropoles (+1,3  point) 
et dans les grandes aggloméra-
tions (+1,75  point) qu’ailleurs 
(+2,1 points). Pour autant, leur part 
dans le Grand Avignon progresse de 
2,3 points, correspondant à plus de 
5 300 seniors supplémentaires en 
5  ans. Il se positionne ainsi parmi 
les grandes agglomérations fran-
çaises qui affichent les progressions 
les plus considérables.

	■ Trop peu d’Ehpad
Avec le vieillissement de la popu-
lation et l’allongement de la durée 
de vie, la question du logement 
des personnes âgées, qu’elles soient 

Rapport ville-nature

Amiens

CA CivisBéthune

Lens 

Nîmes

Cherbourg

Annecy

Avignon

Besançon

Bayonne

Le Havre

CA Cinor

Limoges

Lorient
Mulhouse

CA Tco

Valence

Valenciennes

Angers

Caen

Dunkerque

Poit iers

Reims

Le Mans

Perpignan

Bordeaux

Brest

Toulon

Clermont -
Ferrand

Dijon

St rasbourg

Aix-
Marseil le

Lyon

Nancy

Lil le

Grenoble

Nice

Rouen

Metz

Montpellier

Nantes

Orléans

Rennes

Saint -
Et ienne

Toulouse

Tours
EPCI avec une forte présence de nature et d’espaces verts 
urbains et faible présence d’espaces agricoles 

EPCI avec une forte présence d’espaces naturels et une faible 
présence d’espaces agricoles et d’espaces verts urbains

EPCI avec une forte présence d’espaces agricoles et naturels, 
nombreux espaces verts urbains

EPCI avec une forte présence d’espaces agricoles et naturels, 
peu d’espaces verts urbains

EPCI avec une forte présence d’espaces agricoles et 
d’espaces verts urbains. Faible présence d’espaces naturels

EPCI avec une forte présence d’espaces agricoles comme 
seul élément notable

EPCI avec de nombreux espaces verts urbains et une faible 
présence d’espaces naturels et agricoles

EPCI avec une faible présence d’espaces verts urbains, 
agricoles ou naturels 

« Accroissement de la population 
entre 2011 et 2016 :  
+ 5 329 habitants. »
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valides, en perte d’autonomie ou 
dépendantes, est un enjeu majeur 
pour les territoires. 

	■  En France et dans  
le Grand Avignon

En France, l’offre en Ehpad 
(Établissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépen-
dantes) est de 165 places pour 
1 000 personnes de plus de 80 ans, 
soit 610 000 lits en 2018. Les métro-
poles, en premier lieu, et les grandes 
agglomérations, sont les territoires 
les plus tendus : respectivement 
129  et 136 places en moyenne 
pour 1  000 personnes de plus de 
80 ans. Le Grand Avignon, avec 
94 places pour 1 000, fait partie des 
trois intercommunalités de France 
métropolitaine (avec Perpignan et 
Limoges) qui affichent une offre 
en Ehpad la plus faible. En croi-
sant l’offre 
en Ehpad et 
l’évolution 
particulière-
ment forte 
des seniors 
de plus 
de 80 ans 
( + 1 8 , 8 % 
entre 2010 
et 2015), 
le Grand Avignon fait donc partie 
des agglomérations qui affichent les 
tensions les plus fortes du panel. 

	■ La prise en charge du grand âge
Les enjeux d’équipements géron-
tologiques s’expriment fortement, 
d’autant plus que le niveau de vie 
des habitants y est particulière-
ment bas. En dehors des Ehpad, 
d’autres solutions de logement 
des personnes âgées existent. Elles 
dépendent notamment de l’état de 

santé de la personne, des situations 
familiales ou des revenus. On citera 
par exemple : les résidences services 
seniors, qui sont des ensembles 
de logements privatifs pour les 
personnes âgées (à la vente ou en 
location) associés à des services 
collectifs comme la restauration, 
l’animation ou le gardiennage ; ou 
les résidences autonomie, majori-
tairement gérées par des structures 
publiques ou à but non lucratif, au 
coût du logement modéré.

	■  Accroissement du nombre 
d’étudiants

A l’échelle nationale, le nombre 
d’étudiants inscrits dans une forma-
tion d’enseignement supérieur n’a 
pas cessé de croître entre 2011 et 
2016 (+2,2%/an au sein du panel). 
Outre l’évolution démographique 
française, cette croissance des 

effectifs étudiants s’explique par la 
hausse régulière du taux de pour-
suite d’études après l’obtention du 
baccalauréat et du nombre d’étu-
diants étrangers. Le Grand Avignon 
a vu croître sa population estudian-
tine de +1%/an entre 2011 et 2016 : 
un taux en-deçà de la moyenne 
du panel d’observation mais une 
progression toutefois supérieure à 
l’évolution démographique enregis-
trée sur la même période (+0,6%/
an).

	■  52 étudiants pour  
1 000 habitants

Avec 52 étudiants pour 1 000 habi-
tants, le Grand Avignon se situe 
dans la moyenne des aggloméra-
tions de petite taille. Cette faible 
densité estudiantine, en compa-
raison avec les métropoles fran-
çaises (81 pour 1 000 hab.), est 
observable dans toutes les grandes 
agglomérations et métropoles de 
l’arc méditerranéen, exception faite 
de Montpellier où la proportion 
étudiante (167 pour 1 000 hab.) est 
l’une des plus élevées de France. Le 
Grand Avignon enregistre d’ailleurs 
une densité étudiante supérieure à 
celle observée à Toulon (34), Aix-
Marseille (50), Nîmes (49) ou Perpi-
gnan (36). L’origine géographique 
des étudiants (selon leur départe-
ment d’obtention du bac) est un des 
critères du niveau d’attractivité et 

de rayonnement des 
établissements d’en-
seignement supérieur. 
Certaines agglomé-
rations ont un bassin 
de recrutement très 
élargi (Tours, Mont-
pellier ou Toulouse) 
alors que d’autres, 
à l’image du Grand 
Avignon -où 55% 

des étudiants ont obtenu leur bac 
en Vaucluse et 28% dans un dépar-
tement limitrophe- ont un bassin 
de recrutement beaucoup plus 
restreint.

	■ Le chômage des jeunes
Les jeunes âgés de 25 à 34 ans sont 
globalement deux fois plus concer-
nés par le chômage que l’ensemble 
de la population active. Dans le 
Grand Avignon, la part des jeunes 
en situation de chômage s’élève 

à 37,1% en 2015, un taux supé-
rieur à la moyenne nationale de 
plus de 7  points. La géographie 
du chômage des jeunes reprend 
clairement celle du chômage de 
l’ensemble des actifs même si des 
nuances existent, notamment 
dans le sud-est où la proportion 
de jeunes en situation de chômage 
est moins forte que dans le nord de 
la France. Le Grand Avignon est 
également concerné par une faible 
proportion de jeunes occupés dans 
sa population active (21,6%), avec 
un taux dans la lignée des autres 
grandes agglomérations françaises 
(hors métropoles). De manière 
générale, les territoires dont la part 
des jeunes actifs dans la population 
active est faible sont soit les plus 
petites agglomérations du panel, 
soit des agglomérations observées 
relativement élargies embrassant 
des espaces plus ruraux. Ce sont 
les agglomérations les plus impor-
tantes et les métropoles, dotées 
d’une offre d’enseignement supé-
rieur, qui enregistrent logiquement 
une forte présence de jeunes dans 
leur population active. Le poids des 
jeunes en études dans la population 
totale explique en partie la présence 
importante de jeunes actifs.

	■  Une surqualification marquée 
des travailleurs

La surqualification des travailleurs 
(ou déclassement) peut traduire 
une inadéquation entre le niveau 
ou l’offre de formation et le marché 
de l’emploi. Elle peut révéler des 
difficultés à attirer ou développer 

sur le territoire des activités à forte 
valeur ajoutée. À l’image des taux 
de chômage et de la présence des 
jeunes dans la population active, 
les situations de déclassement sont 
plus fréquentes dans le sud et le 
nord de la France. Ainsi, dans le 
Grand Avignon, 26,6% des diplô-
més occupent un emploi sous-
qualifié (employé ou ouvrier) par 
rapport à leur niveau de diplôme. 
Cette proportion importante se 
situe au-dessus des moyennes natio-
nales (23,5%) et des autres agglo-
mérations du panel hors métro-
poles (23,7%). Une fois encore, les 
métropoles sont davantage préser-
vées du déclassement, à l’exception 
de Toulon (34,6%) et Nice (28,1%) 
qui présentent des taux parmi les 
plus élevés du panel.

	■ Un faible niveau de vie
Le niveau de vie dans les grandes 
agglomérations et les métropoles 
françaises est légèrement supé-
rieur à la médiane française. Les 
écarts entre les 59 intercommuna-
lités du panel peuvent néanmoins 
être très forts. Les niveaux de vie 
les plus confortables -avec plus de 
2 000 euros par mois et par unité de 
consommation (UC)- sont observés 
à Versailles, Saint-Germain, Paris-
Saclay et à Annecy. Quatre métro-
poles de province se distinguent 
également par des revenus élevés 
– de l’ordre de 1800-1850€ par 
mois : Nantes, Rennes, Toulouse 
et Grenoble. À l’autre extrémité, 
les agglomérations les plus pauvres 
se situent principalement dans les 

« Le Grand Avignon accueille  
une densité de fauteuil de cinéma 
parmi les plus fortes de France. »

Un vieillissement de la population marqué  
dans le Grand Avignon
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Tours

0,8
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2,2
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1,4

1,4
1,5

1,6
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1,1
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2,1

1,6

1,7

1,5

1,1

1,4

2,11,71,5

Vallée de la Marne

Essonne - Sénart

Cœur
d’Essonne

Paris-
Saclay

St-Quentin
en Yvelines

Seine et Oise

Cergy
Pontoise

Val
Parisis

Plaine
Vallée

Roissy

St-Germain

Versailles

Paris

0,8

2,5

1,2

1,21,2

1,4

2

1,6

1,6

1,9

1,9

1,8

1

Part des 65 ans et plus dans 
la population
En 2015, en %

Évolution de la part des 65 ans et plus 
dans la population
En points, entre 2010 et 2015

15,56,5 19 23 27,5 38,5

1,00,8 1,5 2,0 2,5 2,9

Avignon
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territoires d’outre-mer, au nord ou 
au sud de la France. Les niveaux de 
vie les plus faibles sont observés à 
la Réunion (de 1 150€ à 1300€ par 
UC) ; viennent ensuite les agglo-
mérations de Lens-Liévin, Valen-
cienne, Béthune et Perpignan où les 
ressources des habitants n’excèdent 
pas 1 500€ par mois. Le Grand 
Avignon, avec près de 1 580€ par 
mois et par UC, fait également 
partie des grandes agglomérations 
françaises les plus défavorisées. 
Dans la partie sud du territoire 
national, le niveau de vie du Grand 
Avignon et sensiblement semblable 

à celui des agglomérations de Nîmes 
et Perpignan. Il est plus bas que 
ceux des métropoles de Provence-
Alpes-Côte d’Azur, notamment 
d’Aix-Marseille.

	■  Des inégalités de revenus 
importantes

Au sein du Grand Avignon, les 10% 
les plus riches gagnent 3,8 fois plus 
que les 10% les moins favorisés. 
Ce rapport fait du Grand Avignon 
un territoire où les inégalités sont 
importantes, même si elles sont 
moins marquées que dans les métro-
poles d’Aix-Marseille et Montpellier 

par exemple... qui se répercutent sur 
la politique de la ville 14,7% de la 
population du Grand Avignon vit 
dans un quartier politique de la ville 

(QPV). En effet, la détermination 
de la géographie prioritaire s’ap-
puie sur le critère de concentration 
urbaine de pauvreté.

	■ Sous-mortalité
Le Grand Avignon, avec un 
taux de mortalité de 717 pour 
100  000  habitants, présente une 
certaine sous-mortalité par rapport 
à l’ensemble du territoire national 
(753 pour 100 000 habitants).
Les résultats, variables, du taux de 
mortalité observés dans les grandes 
agglomérations françaises peuvent 
être mis en parallèle avec la situa-
tion sociale des populations qui 
peut entraîner un renoncement 
plus fréquent aux soins, impactant 
en partie la mortalité. Aussi, une 
offre de soins moins développée 
peut être un élément explicatif de 
la situation de certaines agglomé-
rations. Enfin, des facteurs envi-
ronnementaux ou une hygiène de 
vie moins bonne (comportement 
alimentaire, sédentarité, etc.) 
entrent également en ligne de 
compte.

	■  Un territoire bien loti  
en nombre de médecins

Avec 118 médecins généralistes 
pour 100 000 habitants, le Grand 
Avignon apparaît bien loti avec une 
situation qui s’apparente davan-
tage à celles des métropoles. En ce 
qui concerne les médecins spécia-
listes (167 pour 100 000 habi-
tants), l’offre du Grand Avignon 
est supérieure à la moyenne du 
panel des grandes agglomérations 
et se rapproche de celle des métro-
poles, avec cependant des situations 
contrastées selon les spécialités. 
Avec 4,8 consultations par habitant 
par an, le Grand Avignon affiche un 
bon niveau de service, supérieur à 
la moyenne nationale (4,1), à celle 
du panel (4,5) et même à celle des 
métropoles (4,6%).

	■  Niveau d’offre en médecins 
spécialistes

Avec 167 spécialistes pour 
100  000  habitants, le Grand 
Avignon se positionne dans la caté-
gorie des intercommunalités qui 
ne présentent que peu de déficit en 
médecins spécialistes. L’insuffisance 
du niveau d’offre semble limitée 
à quelques spécialisations et plus 
spécifiquement à la gastro-entéro-
logie/hépatologie, à l’ophtalmolo-
gie et à la pédiatrie. À l’inverse, le 
niveau d’offre de certaines spécia-
lités se rapproche ou surpasse celui 
observé dans les métropoles fran-
çaises. C’est le cas de la gynécologie, 
de la cardiologie et de la radiodia-
gnostic/imagerie médicale.

Les éléments de cette publication menée par 
l’Aurav sont issus d’Observ’agglo, démarche 
nationale conduite par la Fédération Nationale 
des Agences d’Urbanisme (FNAU) en lien avec 
les agences d’urbanisme du réseau, l’Assem-
blée des Communautés de France (AdCF) et 
France Urbaine. Elle a bénéficié du soutien des 
Ministères de la Cohésion des territoires et des 
relations avec les collectivités territoriales, de la 
Transition écologique et solidaire, de l’Agence 
Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT) 
et de la Banque des territoires.
Agence d’urbanisme Rhône Avignon Vaucluse 
(Aurav). Direction de la publication : Gilles 
Perilhou. Réalisation : Marine Kusnierek. 164, 
avenue de St Tronquet - 84130 Le Pontet. Juin 
2020. www.aurav.org

« 19,5% de la population est âgée  
de 65 ans et plus. Le Grand Avignon 

propose 94 places en Ehpad pour 
1 000 personnes de 80 ans et plus. »

La politique de la ville et les quartiers prioritaires

900 000

300 000

10 000

100 000
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Béthune

Lens 

Nîmes

Cherbourg

Annecy
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Le Havre
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Limoges
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Valence

Valenciennes

Angers

Caen

Dunkerque

Poit iers

Reims

Le Mans

Perpignan

Bordeaux

Brest

Toulon

Clermont -
Ferrand

Dijon

St rasbourg

Aix-
Marseille

Lyon

Nancy

Lil le

Grenoble

Nice

Rouen

Metz

Montpellier

Nantes

Orléans

Rennes

Saint -
Et ienne

Toulouse

Tours

Part de la population vivant dans
un Quartier politique de la ville

Nombre de personnes vivant
dans une Quartier politique de la ville
En 2013

60 9 13 23 34

Avignon

En détail
À travers cette publication, 
l’Aurav fait le point sur les 
forces, ressources et spécifici-
tés du Grand Avignon en ma-
tière démographique, sociale, 
économique, de cadre vie et 
de santé. Ses caractéristiques 
sont mises en relation avec les 
tendances des 37 plus grandes 
agglomérations accueillant 
plus de 180 000 habitants et 
22 métropoles françaises dont 
59 intercommunalités au to-
tal. Les périmètres institution-
nels des EPCI (Etablissements 
publics de coopération inter-
communale) ont été retenus 
comme échelle d’analyse.
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www.capitolestudios.com
Z.I. de St Tronquet - Avignon Nord - Le Pontet

J’IRAI MOURIR 
DANS LES CARPATES

Lundi 3 août 
à 20H00

EN PRÉSENCE 
DE L’ÉQUIPE 
DU FILM

ET TOUJOURS 
À L’AFFICHE…

• LA BONNE ÉPOUSE

•LE CINQUIÈME ELEMENT

• AMERICAN SNIPER  

• MAMMA MIA

THE DEMON INSIDE 
Tous les jours à 20h30

LANDS OF MURDERS  
En V.F. Tous les jours à 14h00 - 17h00
20h00 (sauf jeu-ven-lun-mar)

En V.O.S.T. Jeu-ven-lun-mar à 20h00

LA VOIX DU SUCCÈS
Tous les jours à 14h00 (sauf jeu)
17h00

MON NINJA ET MOI
Tous les jours à 13h45 - 16h00
18h15

IP MAN 4
Tous les jours à 13h30 - 15h45
18h00 - 20h20

LA PAT’PATROUILLE : 
LA GRANDE COURSE
Tous les jours à 18h30

L’AVENTURE 
DES MARGUERITE
Tous les jours à 14h00 - 20h15

ADORABLES
Tous les jours à 13h45 - 16h00
18h15 - 20h30

TOUT SIMPLEMENT NOIR
Tous les jours à 13h45 - 16h00
20h45

SCOOBY
Tous les jours à 13h35 - 15h50
18h15 - 20h30

 AVANT-PREMIÈRE
MON COUSIN 
Lundi 3 août à 20H00 

EN PRÉSENCE DE VINVENT 
LINDON et FRANÇOIS DAMIENS

DIVORCE CLUB
Tous les jours à 13h30 - 15h45
18h00 - 20h20

ÉTÉ 85
Tous les jours à 14h00 - 17h00
20h15

Semaine du 22 au 28 Juillet 2020

-12 
ANS

AVERTISSEMENT

Les Carrières de Lumières ouvrent exceptionnellement leurs portes 
pour deux soirées autour de Dalí et la musique les mercredi 22 et 
jeudi 23 juillet. Chaque soir à 20h30 et pendant 1h20, un concert 

est donné par l’Ensemble Calliopée ponctué de commentaires et anecdotes 
contés par Caroline Barbier de Reulle, musicienne et chercheure spécialisée 
dans les liens entre Dalí et la musique. Un moment musical inédit et origi-
nal conçu sous la direction artistique de Karine Lethiec. 
20h30 Concert Dali et la musique suivi, à 22h, de l’exposition immer-
sive ‘Dali, l’énigme sans fin’. Carrières de Lumières, route de Maillane, aux 
Baux-de-Provence. Mercredi 22 et jeudi 23 juillet. Tarif : 29€, jeune (de 7 à 
17 ans) : 15€. Gratuit pour les moins de 7 ans. Réservation des places sur www.
carrieres-lumieres.com

Carrières de Lumières
Expositions, soirées, 
animations

Dans le dernier opus de la saga mythique, Ip Man se rend aux Etats-
Unis à la demande de Bruce Lee afin d’apaiser les tensions entre 
les maîtres locaux du Kung-fu et son protégé. Il se retrouve très 

vite impliqué dans un différend raciste entre les forces armées locales et une 
école d’arts martiaux chinoise établie dans le quartier de Chinatown à San 
Francisco. Dans une apothéose de combats ultra-maîtrisés, avec la grâce et 
la sérénité qui le caractérisent, Donnie Yen donne vie, pour la première fois 
sur grand écran en France, au légendaire maître chinois de Wing Chun. Ip 
Man 4 (葉問4：完結篇) est un film biographique d’arts martiaux hong-
kongais réalisé par Wilson Yip et produit par Raymond Wong. 
Yip Man 4. Le combat final. Sortie nationale mercredi 22 juillet. Un film réa-
lisé par Wilson Ip avec Donnie Yen, Scott Adkins, Danny Kwok-Kwan Chan, 
Vanness Wu, Yue Wu. Durée : 1h45. Genre : action, biopic, drame, arts mar-
tiaux. Capitole studios. Centre commercial Le Pontet - Avignon nord. www.
capitolestudios.com

Cinéma
Maître du kung-fu
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La Ferme aux crocodiles, 
1er  site touristique de la 
Drôme est désormais identi-

fiée comme étant une Réserve tropi-
cale. Elle accueille 600 animaux et 
tout autant de variétés de plantes 
exotiques et diversifie son offre avec 
de nouvelles animations. 

 ■ Les crocos de la jungle
En cette saison 2020, aux contours 
inhabituels en raison de la crise 
liée au Covid-19, les soigneurs de 
la Ferme aux crocodiles ont assuré 
le bien-être des animaux et de la 
jardinière, ainsi que l’entretien de la 
jungle. Malgré une réouverture par 
étape, dans le respect des consignes 
du gouvernement, les anima-
tions sont reconduites, comme les 
rendez-vous en Terre tropicale. 
 

 ■ 300 000 visiteurs
Avec près de 300 000 visiteurs par 
an et 25 ans d’existence, la Ferme 
aux crocodiles est une immense 
réserve tropicale qui accueille depuis 
quelques années de nouveaux 

pensionnaires comme des serpents, 
iguanes, varans, tortues, lézards, 
poissons, oiseaux et toute une flore 
exotique s’adaptant aux 28° de la 
serre de Pierrelatte et aux crocodiles 
qui ont fait sa notoriété.
 

 ■  Premier centre européen  
dédié aux reptiles

1er centre européen dédié aux 
reptiles, l’établissement propose 
tout au long de l’année plusieurs 
animations et rencontres pour 
mieux les connaître et ainsi mieux 
les préserver : rendez-vous avec les 
soigneurs, la nurserie ludo-pédago-
gique et interactive, les moments de 
nourrissages...

 ■  De la savane africaine  
à la toundra sibérienne

Pour cette saison 2020, La Ferme 
s’est d’ailleurs associée au Wild 
Immersion – en partenariat avec la 
Fondation Jane Goodall – à l’occa-
sion d’un film en réalité virtuelle où 
20 casques proposent un tour du 
monde au cœur des 5 continents, 
des fonds sous-marins d’Océanie, 
en passant par la savane africaine à 
la rencontre des lions et des girafes 
ou encore les terres froides de 
Sibérie en tête à tête avec les ours 
polaires et les manchots empereurs. 
À vol d’oiseau ou à pied, une expé-
rience à partager en famille puisque 
la réalité virtuelle est accessible à 
partir de 5 ans.

 ■  A la découverte de la faune  
et la flore mondiales

Ce film sensibilise également sur 
la fragilité de nos écosystèmes 
et l’importance de les préserver 

car plus de 60% des espèces ont 
disparu durant les 40 dernières 
années. Les visiteurs ne seront pas 
au bout de leur surprise puisque 
le bassin de l’île aux pythons, doté 
d’une zone d’observation subaqua-
tique, leur permettra de découvrir 
350 poissons originaires des rivières 
et lacs d’Asie du Sud Est. Le visi-
teur parcourt ainsi les 4 coins du 
monde en découvrant les richesses 
de la faune et de la flore mondiales 
et découvre le poisson couteau, le 
gourami géant qui peut dépasser 
50 cm, la loche-clown et ses trois 
bandes noires ou encore des espèces 
en danger comme le barbu-requin 
ou le poisson-dragon.

 ■ Le réveil de la réserve
Fort du succès des premières 
éditions lancées durant l’été 2019, 
le Réveil de la réserve, 1er rendez-
vous en Terre Tropicale, revient cet 
été pour des sessions tous les jeudis, 

du 16 juillet au 27 août. Au matin, 
à 9h en juillet et à 8h30 en août, 
quelques 20 privilégiés pourront, 
sur réservation (sur www.lafer-
meauxcrocodiles.com), suivre un 
soigneur pour le petit-déjeuner des 
oiseaux, des poissons et des lézards 
désertiques, puis découvriront le 
boa lors de sa sortie matinale et les 
iguanes au moment de leur douche.

 ■ Apéro croco
Le nourrissage des crocodiles est 
une expérience unique à vivre au 
moins une fois lors d’une visite 
de la Réserve. Du 14 juillet au 
25  août, il a lieu tous les mardis 
à 18h en juillet et à 19h en août. 
L’occasion de relancer le 2e rendez-
vous en Terre Tropicale : l’Apéro 
Crocos. Les visiteurs sont cette 
fois-ci attendus en groupes limités 
– toujours sur réservation – avec un 
apéritif sur la terrasse extérieure. 
Après de premières explications du 

soigneur, ils pourront participer, 
en sa compagnie, au nourrissage 
des crocodiles dans les zones exté-
rieures et intérieures. Un tirage au 
sort permettra de sélectionner deux 
participants pour aider le soigneur 
à nourrir l’un des crocodiles. En 
début de soirée, fin de la visite et 
fermeture de la Réserve tropicale. Il 
est donc conseillé de faire la visite 
libre avant l’Apéro Crocos.

M.H.
395, allée de Beauplan 26 700 Pier-
relatte, dans la Drôme. E-Billet  : 
couplé Visite + Expérience réalité vir-
tuelle 21,50€ pour les adultes 14,50€ 
pour les enfants. Billet sur place : ex-
périence Réalité virtuelle 4€ en caisse 
ou via une borne à proximité. Tous 
les jours juillet : 10h-18h. Août  : 
9h30-19h (fermeture des caisses 1h 
avant). Reprise des animations à par-
tir du 11 juillet. Ouverture des points 
restauration et des formules pique-
nique. lafermeauxcrocodiles.com

Le beau temps est annoncia-
teur de fleurs, de fruits, d’apé-
ros en terrasse, de retrou-

vailles enthousiastes. Le moment où 
l’on fait un léger bilan de sa vie et 
le tour des autres. L’été fleure bon 
le temps de la pose, des rires, des 
sourires et… Parce qu’on s’y est pris 
à la dernière minute. Parce qu’il ne 
restait plus que ça, même à un prix 
abracabrantesque. Une étroite loca-
tion sans Wifi ni télé… J’ai nommé 
une cabane sur l’île d’Oléron vue 
mer. La question se pose alors de 
savoir ce que l’on va bien pouvoir 
lire. Et voilà qu’au détour du cour-
rier arrive un sage petit ouvrage 
signé Philippe Chauché. Un grand 

escogriffe de notre connaissance à 
la voix grave et radiophonique, à la 
silhouette d’adolescent, journaliste 
chez France Bleu Vaucluse. Une 
jolie couverture cartonnée avec des 
feuillets volants pour toute illustra-
tion mentionnant ‘En avant la chro-
nique’. On feuillette les pages. Les 
chroniques d’ouvrages ponctuent ce 
temps de découverte de la critique 
littéraire. Je tombe avec ravissement 
sur ces lignes qui m’émeuvent  : 
«  J’eus une enfance de sable et de 
poussière. La vie nous avait posés 
là, sans crier gare, entre la savane 
et la steppe. C’est ici que j’ai pris 
langue avec les bêtes et avec la terre, 
et ce négoce ne m’a jamais quitté. La 

guerre s’approchait mais 
nous ne le savions pas. 
Elle chemine toujours 
ainsi, à petits pas. 
C’est une louve qui a 
perdu ses petits et qui 
est prête à tout pour 
dévorer. » 
De ces extraits choi-
sis, Philippe Chau-
ché dit  : «  Scrabble de 
Michaël Ferrier est un lumineux 
livre de l’enfance, d’une enfance 
tchadienne, tous sens en éveil. Une 
enfance placée sous le regard des 
hommes et des bêtes. Au ras de la 
terre pour s’en inspirer. L’enfance 
d’un écrivain béni des dieux afri-

cains. Trois 
touches, quatre 
mesures et le 
souvenir vif 
s’anime, comme 
la brousse s’anime 
quand le soleil 
décline et qu’un 
silence roma-
nesque s’installe. 
Scrabble est le 

livre de l’enfance heureuse, 
celui de la famille je vous aime, 
une famille ouverte et vagabonde. 
Une famille lumineuse, au verbe 
réjouissant, aux regards salvateurs, 
avant que le feu et la douleur ne 
s’abattent sur le Tchad.  » Et voici 

que paraît la bibliothèque de l’été. 
On se surprend à choisir les titres 
qui ponctueront ce temps de liberté. 
Le temps de les commander et l’on 
boucle la valise ou la liseuse avec 
ces nouveaux titres qui, en plus de 
nous faire voyager, auront l’odeur 
du sable et des embruns, du vent et 
de la forêt, des rires et des soupirs. 
C’est les vacances pour le corps et 
l’esprit, le temps de l’évasion mobile 
et immobile. En dernière partie 
l’ouvrage propose ‘Réflexions sur la 
critique littéraire’.

M.H.
‘En avant la chronique’ de Philippe 
Chauché. Chez Alcahuete. 174 pages. 
16€.

Ferme aux Crocodiles
Bienvenue à la Réserve tropicale 

Livre
‘En avant la chronique’

La ferme aux 
crocos en chiffres
Création 1994. Fréquentation 
moyenne annuelle 300 000 vi-
siteurs. Surface de la Réserve 
tropicale 12 000 m2. 600 ani-
maux en semi-liberté (oiseaux, 
tortues, pythons…) dont 
400 crocodiles. 600 espèces et 
variétés de plantes exotiques. 
20 guides et soigneurs. Ani-
mations ludo-pédagogiques à 
partir du 11 juillet 2020.
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Savoie et Haute-Savoie abritent 
cinq itinéraires labellisés ‘Vélo 
& fromages’. Du Beaufortain 
à la Vallée Verte, en passant 
par Les Bauges, Les Glières ou 
le Semnoz, les cyclotouristes 
peuvent savourer, au fil des 
parcours, paysages sublimes et 
fromages renommés. 

Avec plus de 5 000 km d’iti-
néraires balisés et plusieurs 
grands cols de légende, 

Savoie Mont Blanc offre un terrain 
unique pour la pratique du vélo, 
régulièrement plébiscité par le 
passage du Tour de France. Le 
territoire peut également se flatter 
d’abriter cinq appellations d’ori-
gine protégée fromagères (abon-
dance, beaufort, chevrotin, reblo-
chon, tome des Bauges) et trois 
indications géographiques protégés 
(emmental de Savoie, raclette de 
Savoie et tomme de Savoie).  Il était 
donc tout indiqué pour faire partie 
des premiers sites labellisés “Vélo 
& fromages” pour cinq parcours 
thématiques réunissant bicyclette 
et patrimoine fromager. Portée 
par les Départements, l’initiative 
couple points de vue sublimes et 
visites de fermes, de productions 
laitières, de caves d’affinage, de 
marchés, tous labellisés par l’asso-
ciation des fromages traditionnels 
des Alpes Savoyards, partenaire du 
projet.

 ■  Côté Savoie, la découverte  
se mérite !

Côté Savoie, les deux circuits label-
lisés sortent le grand braquet :  avec 
plus de 1 600 mètres de dénivelé 
positif sur 58 km pour la Traversée du 
Beaufortain (Bourg-Saint-Maurice/
Albertville) et 1  350  mètres sur 
80 km pour le Tour du Colombier 
d’Aillon (Chambéry/Chambéry), ils 
s’adressent incontestablement à des 
cyclistes confirmés. Ils peuvent bien 

évidemment se parcourir en VAE, 
vélo à assistance électrique, dont 
l’usage est en pleine expansion dans 
la région. 
Sur ces deux parcours, on ne pourra 
que savourer la variété des paysages 
alpins. Jalonné par neuf sites froma-
gers dont la coopérative du Beaufor-
tain, le premier passe notamment 
par le fameux Cormet de Roselend 
(1  968 m) et se singularise (entre 
autres) par de belles échappées sur 
la Vanoise. Vous croiserez aussi 
au passage quelques troupeaux de 
Tarines, les fameuses vaches qui 
fournissent le lait pour ce prince des 
fromages qu’est le Beaufort. 
Le deuxième, riche d’une douzaine 
d’étapes fromagères pour mieux 
appréhender la tome (avec un seul 
m) des Bauges, plonge via le col des 

Prés au cœur du géoparc des Bauges 
puis se poursuit par la très belle 
traversée des vignobles de la combe 
de Savoie. 

 ■  Côté Haute-Savoie,  
trois parcours diversifiés

Côté Haute-Savoie, les trois 
parcours s’adressent à un public 
plus large. Ainsi le Tour du Semnoz 
(Annecy/Annecy) présente une 
difficulté moyenne avec ses 55  km 
pour 650 mètres de dénivelé positif 
(D+). A la montée forestière ombra-
gée du col de Leschaux succède une 
plongée dans la vallée du Chéran. 
Possibilité toutefois au col, pour 
les plus courageux, de rejoindre le 
plateau et les alpages du Semnoz 
avec leur vue splendide sur la chaîne 
du mont Blanc (+ 19 km A/R).

Moins connu et plus sauvage, le 
circuit de la Vallée Verte (Anne-
masse/Annemasse) s’étire quant 
à lui sur 66 km et 950 m D+ et 
peut se flatter d’offrir un spectacle 
permanent entre mont Blanc et 
lac Léman. L’occasion de décou-
vrir, au fil d’une huitaine de haltes 
possibles, les moindres secrets de 
l’Abondance, ce fromage à pâte 
pressée cuite dont l’appellation fête 
ses 30 ans cette année. 
Reste le Tour des Glières, beau 
circuit préalpin de 90 km pour 
1 280 m D+ qui, au départ d’An-
necy, rejoint Thônes, la capitale 
du Reblochon, puis la Roche-sur-
Foron, Thorens-Glières d’où l’on 
peut rejoindre le magnifique plateau 
éponyme. 
Ce haut lieu de la Résistance figure 
d’ailleurs sur le tracé du Tour de 
France 2020, jeudi 17 septembre. 
Il sera le dernier col à gravir lors 
de la 18e étape qui dépassera les 
4  000 mètres d’ascension au total 
en emmenant les coureurs de Méri-
bel à La Roche-sur-Foron. A cette 
occasion, une grande fête « vélo & 
fromages  », avec dégustation, est 
entre autres programmée.  

 ■ Un concept qui plaît
«  C’est un concept qui plaît et 
va dans le bon sens, se réjouit 
Chrystelle Beurrier, vice-présidente 
du Département de Haute-Savoie 
et présidente de Vélo & Territoires. 
Elle admet d’ailleurs être surprise 
du succès rapide de cette initia-
tive qui surfe il est vrai sur l’air du 

temps : « on est dans l’authentique, 
le bien-être, la nature, la mobilité 
douce, la rencontre avec les produc-
teurs... » “Vélo & fromages” est né 
en 2019 d’une volonté de l’Assem-
blée des départements de France, du 
Cniel, l’interprofession des produits 
laitiers, de Tourisme & Territoires 
et du réseau de collectivités Vélo & 
territoires de poursuivre l’aventure 
“Au Tour des Fromages” initiée sur 
la Grande Boucle 2018. L’objectif 
était d’aller plus loin dans l’alliance 
de la bicyclette et des spécialités 
fromagères en s’appuyant sur un 
concept pérenne qui permette à tous 
de découvrir la diversité des aména-
gements cyclables et des produits du 
terroir des départements. La France 
compte à ce jour 87 itinéraires label-
lisés.
Par Hélène Vermare - Eco 
Savoie Mont Blanc - pour 

RésohebdoEco  
www.reso-hebdo-eco.com

Un été en France
Savoie Mont Blanc sur un plateau
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Développée avec Cirkwi, édi-
teur spécialiste de la carto-
graphie en ligne, Vélo Savoie 
Mont Blanc permet d’accéder 
à plus de 300 parcours et à 
l’ensemble des infos pratiques 
grâce à la géolocalisation. Té-
léchargeable gratuitement sur 
Apple store et Google Play.
+ d’infos : Savoie-mont-blanc.
com ; hautesavoieexperience.
fr ; www.departements.fr/velo-
fromages-france-plateau.

www.reso-hebd
o-eco.com

Un été  
en France...
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ANNONCES LÉGALES VAUCLUSE
Dans le cadre de la transparence de la vie économique, les parutions des annonces judiciaires et légales sont régies par arrêtés 

€

NOUS RECEVONS VOS ANNONCES LÉGALES JUSQU’AU VENDREDI 12 H POUR PARUTION LE MARDI
   e-mail : al@pa84.com      Tél. 04 90 16 54 03      Fax 04 90 16 54 01      www.echodumardi.com

depuis 1839Les Petites Affiches de Vaucluse

L’intégralité des annonces légales parues depuis le 11.2010 
dans la presse quotidienne et hebdomadaire habilitée est 
consultable en permanence et librement sur actulegales.fr

Nous nous chargeons de vos annonces à faire paraître dans la 
France entière, notamment chez nos confrères appartenant comme 
nous à la presse économique au sein du Réso Hebdo Eco.

CONSTITUTION MODIFICATION

l’écho du mardi n°3924 du 21 juillet 2020
Ministére de la culture et de la communication  -  Décret n° 2019-1216 du 21/11/2019 relatif au tarif annuel et aux
modalités de publication des annonces judiciaires et légales  Pour le département du Vaucluse le tarif à la ligne
est fixé à 4,07 euros HT

4.07

SCI VALEX 
Société civile immobilière

au capital de 161 595,95 euros
Siège social :

6 Rue Roger Martin du Gard
Chez Mme JEAN épouse

EHRHART
84500 BOLLENE

389 969 635 RCS AVIGNON 

Aux termes d'une délibération en date
du 02.07.2020, l’AGE a décidé de trans-
férer le siège social du 6 Rue Roger
Martin du Gard – Chez Mme JEAN
épouse EHRHART 84500 BOLLENE au
Chez Mme JEAN épouse EHRHART, 18,
rue Roger Martin du Gard 84500 BOL-
LENE à compter de cette date, et de
modifier en conséquence l'article 4 des
statuts. Modification sera faite au G.T.C
d’AVIGNON. 

Pour avis, La Gérance
3924001

FORBAROT
Société Civile Immobilière

au capital de 106 715 €
Siège social : Quartier de la

Planquette
Route des Vignères

84250 Le Thor
414 197 236 RCS AVIGNON

Suivant décisions de l'assemblée
générale extraordinaire du 10 juillet 2020:

La collectivité des associés a pris acte
de la démission de Caroline Cartier de
ses fonctions de gérante à compter du
11 juillet 2020. La société n’a plus de
gérant, faute de proposition de nomina-
tion d’un nouveau gérant.

Dépôt légal au Greffe du Tribunal de
commerce de AVIGNON.

3924002

MENUISERIE
LUZERNE

SASU au capital de 5.000 €
Siège : 4 RUE DE LA MESANGE

84000 AVIGNON
830809554 RCS de AVIGNON

Par décision de l'AGE du 03/01/2020,
il a été décidé  de:- augmenter le capital
social de 5.000 € par apport en numé-
raire , le portant ainsi à 10.000 €- trans-
férer le siège social au 661, chemin des
Riches 84140 MONTFAVET.Mention au
RCS de AVIGNON

3924005

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date du 7 juillet 2020, il a été constitué
une société par actions simplifiée ayant
pour :

Dénomination :  JOCANET
Capital social : 90.000 € 
Siège Social : 950 Route de

Réalpanier 84310 MORIÈRES-LÈS-AVI-
GNON

Objet : L’édition, la création, la fabrica-
tion, l’achat, la diffusion et la commercia-
lisation, via tous supports (y compris
numérique) de tout article destiné à l’en-
seignement, à la pédagogie et aux loisirs
et, plus particulièrement, la commerciali-
sation, l’exploitation et le développement
d’une plateforme numérique permettant
aux enfants de l’école élémentaire d’ac-
céder à des exercices, devoirs et leçons
en ligne tout au long de l’année ainsi que
de réaliser leurs devoirs de vacances.

Durée : 99 années
Président : EXILLIA, société à respon-

sabilité limitée au capital de 400.000 €, 4
Chemin Alfred Vieillot 30400 Villeneuve-
lès-Avignon, 828 277 061 R.C.S. Nimes

La société sera immatriculée au R.C.S.
de Avignon.

Les associés.
3924008

Bruno LUCE
Avocat

1 A Avenue Jean PERRIN
26700 PIERRELATTE

Par acte sous seing privé en date du
07 juillet 2020, a été constituée la société
selon les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
unipersonnelle

Président : Mme Fanny NAKA née
ROUSSELOT, née le 15 MARS 1975 à
PARIS (15) demeurant 3 Hameau Les
Platanes – 84840 LAPALUD

Dénomination sociale : YDILIK
Capital social : 3000 euros composé

de 30 actions au nominal de 100 euros
Objet social : la vente de vêtements,

de produits de beauté, la décoration
intérieur, la vente et la promotion d’œu-
vre d’art.

Siège social : 3 Hameau Les Platanes
– 84840 LAPALUD

Exercice social : du 01 janvier au 31
décembre

Début : de l’activité sociale 07 juillet
2020 

Mode d’activité : permanente
Durée : 50 ans
Droit de vote : L'associé unique est

seul compétent pour prendre les déci-
sions suivantes approbation des
comptes annuels et affectation du résul-
tat  - nomination et révocation du
Président - nomination des
Commissaires aux comptes  transforma-
tion, fusion, scission de la Société -aug-
mentation, réduction ou amortissement
du capital - transfert du siège social -
dissolution de la Société.

Transmission : Les actions sont libre-
ment négociables. Les transmissions
d'actions consenties par l'associé
unique s'effectuent librement. 

La société sera immatriculée au
greffe du Tribunal de Commerce
d’AVIGNON

Pour avis, La Direction 
3924009

Aux termes d'un acte sous seings pri-
vés en date du 16/06/2020 à VEDENE, il
a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes : FORME :
SARL à associé unique. DENOMINA-
TION : AUTOSK. SIEGE SOCIAL : 517
Route d’Entraigues 84270 VEDENE.
OBJET : La société a pour objet, tant en
France qu'à l'étranger : Le négoce, l’en-
tretien et la réparation de tous véhicules.
DUREE : 99 années. CAPITAL : 1000
€uros dont 1000 euros en numéraire (100
parts). GERANT : M BOUADAR
Mustapha, marié, né le 09/09/1976 à
Tafraout El Haoudar (Maroc) de nationa-
lité Française, demeurant  107 Chemin
des Muletiers 84270 VEDENE. IMMA-
TRICULATION : au RCS d’AVIGNON

3924012

Aux termes d'un acte SSP en date à
Motte d'Aigues du 05/06/2020 a été
constituée une

SASU nommée : RESO TP
Objet : Construction de réseaux élec-

triques et de télécommunications
Capital : 300 € Siège social : Quartier

les Moulas - Chemin des Garrigues,
84240 Motte-d'Aigues

Durée : 99 ans Admission aux assem-
blées – Vote : Tout actionnaire peut parti-
ciper aux assemblées. Chaque action
donne droit à une voix. Transmission des
actions : libre Président : M. CYRIL
BOUAJILA, QUARTIER LES MOULAS -
CHEMIN DES GARRIGUES, 84240
Motted'Aigues

La société sera immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés
de Avignon

3924019

Aux termes d'un acte SSP en date à
AVIGNON du 10/07/2020, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes : Forme : SAS.
Dénomination : OKONELEC. Siège :
576 rue Sainte Geneviève 84000 AVI-
GNON. Durée : 99 ans. Capital : 3 000 €.
Objet : Energie renouvelable, parc pho-
tovoltaïque avec gestion et revente de la
production d'électricité. Tout investisse-
ment et prise de participation dans ces
activités. Agrément : Les cessions d'ac-
tions au profit d'associés ou de tiers sont
soumises à l'agrément de la collectivité
des associés. Présidente : la société
ABV UNITED, SARL au capital de 200
000 €, siège social Chemin de Courtine
N°17 - 84000 AVIGNON, RCS AVIGNON
798 272 274, représentée par M.
François OLIVIER. La Société sera
immatriculée au RCS de AVIGNON.

POUR AVIS Le Président
3924020

Aux termes d'un acte SSP en date à
AVIGNON du 10/07/2020, il a été consti-
tué une société présentant les caracté-
ristiques suivantes :  Forme : SAS.
Dénomination : STARLIGHT ENERGIE.
Siège : 576 rue Sainte Geneviève 84000
AVIGNON. Durée : 99 ans. Capital : 2
100 €. Objet : Détention et gestion d'un
portefeuille de valeurs mobilières appor-
tées par le fondateur de la société.
Détention et gestion d'un portefeuille de
titres ou de valeurs mobilières que la
société propose d'acquérir. Animation
administrative, commerciale, conseil en
gestion d'un groupe de société dont elle
détient des titres de participation ou
valeurs mobilières. Agrément : Les ces-
sions d'actions au profit d'associés ou
de tiers sont soumises à l'agrément de la
collectivité des associés. Présidente : la
société ABV UNITED, SARL au capital de
200 000 €, siège social Chemin de
Courtine N°17 - 84000 AVIGNON, RCS
AVIGNON 798 272 274, représentée par
M. François OLIVIER. La Société sera
immatriculée au RCS de AVIGNON.

POUR AVIS Le Président
3924021

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à CHATEAUNEUF DE GADAGNE
du 12 juin 2020, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes : Forme sociale : SCI
Dénomination sociale : LA VIE
DEVANT SOI Siège social : 9 rue des
Pèlerins CHATEAUNEUF DE GADAGNE
(84470) Objet social : L'acquisition d'un
immeuble à Châteauneuf de Gadagne
(84470), 9 rue des Pèlerins, l'administra-
tion et l'exploitation par bail ou autre-
ment dudit immeuble et de tous autres
immeubles bâtis dont elle deviendrait
propriétaire ultérieurement. Durée de la
société : 99 ans Capital social : 1000
€Gérance : Javote FERRIER, 1639 route
de Caumont CHATEAUNEUF DE
GADAGNE (84470) Clauses relatives
aux cessions de parts : agrément des
associés, dans tous les cas, à l'unani-
mité Immatriculation au RCS de AVI-
GNON

3924024

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à VEDENE du 10.07.2020, il a été
constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Forme
sociale : SCI Dénomination sociale :
SCI LES OLIVADES Siège social : 18
Rue de Macao, Avenue Alphonse Daudet
à VEDENE (84270) Objet social : l'acqui-
sition, l'administration et la gestion par
location ou autrement de tous immeu-
bles et biens immobiliers  ; la prise de
participation dans toutes sociétés  ; la
gestion de titres et de valeurs mobi-
lières ; toutes opérations se rapportant à
son objet ou contribuant à sa réalisation
pourvu que celles-ci n'aient pas pour
effet d'altérer son caractère civil Durée
de la Société : 99 ans Capital social :
1  000 € Gérance : Sébastien FISSEUX
demeurant 18 Rue de Macao, Avenue
Alphonse Daudet à VEDENE (84270)
Clauses relatives aux cessions de
parts : agrément des associés requis
dans tous les cas représentant au moins
les 2/3 du capital social Immatriculation
au RCS d'AVIGNON

3924025

Par acte SSP du 15/11/2019 il a été
constitué une SARL dénommée : LA
BRASSERIE Nom commercial : LA
BRASSERIE Siège social : 98 rue carre-
terie 84000 AVIGNON Capital : 2.000 €
Objet : Exploitation d'un fonds de com-
merce de Bar-Restaurant. Gérant : M.
BOURRET  HUGUES 81 CHEMIN DES
CONFINES 84170 MONTEUX Co-
Gérant : M. DAVOINE GUILLAUME 3
IMPASSE MOLINAS 84000 AVIGNON
Durée : 99 ans à compter de l'immatricu-
lation au RCS de AVIGNON

3924026

SCI LA TREILLE
Société Civile Immobilière

Au capital de 1.524,49 Euros
Siège social : ORANGE (Vaucluse),

263 rue Contrescarpe
RCS AVIGNON, n° 381 679 208

Aux termes d’un acte reçu par Maître
Anne-Laurence CORTEZ, notaire à CHA-
TEAUNEUF DU PAPE, le 25 juin 2020, les
associés ont pris acte de la démission de
ses fonctions de gérant de Mme
Monique CHASTAN à compter du 30 juin
2020 et ont nommé en qualité de gérant,
Madame Nathalie FABRE, à compter du
1er juillet 2020.

Audit acte, les associés ont décidé de
transférer le siège social à ORANGE
(84100) 1765 route de Châteauneuf,
Quartier Bois Lauzon.

Mention sera faite au RCS d’AVIGNON
Pour avis et pour mention.
Maître Anne-Laurence CORTEZ
3924028

Par acte SSP, Il a été constitué une
SARL, Dénommée AM MARKET
Capital : 9000 €, Siège Social ZA DE
CREPON SUD 22 - 84420  PIOLENC,
Objet : Petit supermarché, épicerie,
boissons non alcoolisées, Boucherie,
Boulangerie, Bazar. Durée : 99 ans,
Gérant : M. ALLABAZ Mohammed,
Dom. 35 RUE CHARLES GOUNOD
84100  ORANGE, Immatriculation RCS
AVIGNON

3924031

Par acte SSP du 10/07/2020 il a été
constitué une SAS dénommée :
ARLOOP IMMO Siège social : 130
place de verdun 84200 CARPENTRAS
Capital : 10.000 € Objet : Activité de
transaction immobilière et commerciales,
gestion de location, administrations de
bien, cession et transmission d'entre-
prises de fonds de commerce Président
: Mme JUSTINESY Lisa 250, chemin de
ratonnelles  18 residence les jardins des
dentelles 84810 AUBIGNAN Directeur
Général : M. JUSTINESY Patrick 32287
chemin de la peyriere 84200 CARPEN-
TRAS Transmission des actions :
Toutes les cessions d'actions doivent
être agrées Admission aux assemblées
et exercice du droit de vote : Tout
Actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit
à une voix. Durée : 90 ans à compter de
l'immatriculation au RCS de AVIGNON

3924032

Dans l’annonce parue dans notre édi-
tion du 07/07/2020 relative à la constitu-
tion de la SAS FINANCIERE 1384 il y
avait lieu de lire : siège social : 72 Avenue
Victor Hugo 84400 APT et non 68 Av
Victor Hugo comme indiqué par erreur.

Ce rectificatif annule et remplace celui
publié dans notre édition du 14/07/2020

3924033

Dans l’annonce parue dans notre édi-
tion du 14/07/2020 relative à la constitu-
tion de la SAS COACHING HEROES
CORPORATION il y a lieu de supprimer
de l’objet social les activités de presta-
tions juridiques et comptables.

Le reste sans changement.
3924034

LEGI-ACT’
SOCIETE d’AVOCATS

2, avenue de l’Arrousaire
BP 10091

84006 AVIGNON CEDEX 1

Suivant acte sous seing privé en date
à AVIGNON du 15.07.2020, il a été
constitué sous la dénomination ci-des-
sous une société par actions simplifiée
régie par la Loi et les dispositions régle-
mentaires en vigueur, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes : 

DENOMINATION : AMOE DU SUD
CAPITAL : 1 000 euros composé uni-

quement d’apports en numéraire 
SIEGE SOCIAL : 5 rue Petite Calade

84000 AVIGNON
OBJET :
- maîtrise d'oeuvre, études, métrés,

vérifications tous corps d'état relatifs à
des projets de construction, maîtrise des
coûts des projets de construction : assis-
tance à la mise au point du projet de
construction, description technique des
ouvrages, établissement et contrôle des
estimations prévisionnelles, analyse des
offres des entreprises, suivi administratif
des marchés, arrêté des comptes de
chantiers,

- ordonnancement, planification et
coordination des chantiers,

- assistance à maîtrise d'ouvrage rela-
tive à des projets de construction.

DUREE : 99 ans à compter de l’imma-
triculation au RCS près le Greffe du
Tribunal de Commerce d'AVIGNON.

PRESIDENT : M. Antonio ACQUISTO
demeurant à AVIGNON (84000) 5 rue
Petite Calade

CONDITIONS D’ADMISSION AUX
ASSEMBLEES ET EXERCICE DU
DROIT DU VOTE : Tout actionnaire a
autant de voix qu'il possède d'actions ou
en représente.

CLAUSES RESTREIGNANT LA
TRANSMISSION DES ACTIONS : 

Les cessions d'actions par l'associé
unique sont libres.

En cas de pluralité d'actionnaires, les
cessions d'actions, à titre onéreux ou
gratuit, sont libres entre actionnaires.
Toutes les autres cessions sont sou-
mises à l'agrément préalable de la col-
lectivité des actionnaires, statuant à la
majorité des deux tiers des actionnaires
disposant du droit de vote.

Le Président
3924035

Aux termes d’un acte reçu par Me
Patrick MARITNEL, notaire associé de la
SCP « Patrick MARTINEL, Cathy SASSO
et Laurent GIGOI «  titulaire de deux
offices notariaux à AVIGNON 6 rue Viala
et à les Angles en date 07.07.2020, il a
été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :

Forme : société en nom collectif
Dénomination : SNC GUTTIN
Siège social : 42 cours Bouquimard

84370 BEDARIDES
Capital : 100 euros (apport en numé-

raire)
Objet : acquisition et exploitation d’un

fonds de commerce de presse librairie
bimbeloterie, papèterie, vente de
cadeaux, d’articles de pêches, d’articles
fumeurs loto auquel est annexé un
contrat de gérance de débit de tabac
numéro 8400059U et un contrat de
LOTO de la française des jeux et un
contrat  PMU et notamment sis à
BEDARFIXES 84370 42 cours
Bouquimard connus sous le nom com-
mercial TABAC DU BOUQUIMARD

Gérant associé : Sabine GUTTIN née
MAESTRONI demeurant à ALTHEN DES
PALUDS (84210) 202 avenue Henri
Bureau (sans limitation de durée)

Associé en nom : GUTTIN Laurent
demeurant à ALTHEN DES PALUDS
(84210) 202 avenue Henri Bureau

Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation.

3924036
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J.M.D
Société par actions simplifiée

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 4-5 Avenue de

L'aspre
30150 ROQUEMAURE

813 780 921 RCS NÎMES

Par décision du président du
29/06/2020, il a été décidé de transférer
le siège social au 40 Boulevard Limbert
84000 AVIGNON à compter du
01/07/2020.

Présidence : M CARNEIRO RIBEIRO
José Augusto demeurant 17 chemin de
la Couronne 30150 SAUVETERRE.

Radiation au RCS de NÎMES et imma-
triculation au RCS de AVIGNON.

3924006

SC JOLLAP
SC au capital de 3000 € Siège social :

46 rue Pernety 75014 PARIS 14 RCS
PARIS 482201167 Par décision de
l'Assemblée Générale Extraordinaire du
13/07/2020 , il a été décidé de transférer
le siège social au 131 route du Stade
84560 MÉNERBES à compter du
20/07/2020 . Durée : 99 ans. Objet :
acquisition de la propriété, administra-
tion et gestion des biens . Radiation au
RCS de PARIS et immatriculation au
RCS de AVIGNON.

3924007

Aux termes de l’extrait de l’AGO en
date du 06.07.2020 de la société SCI
Mod’Immo au capital de 1 000 euros sis
le Pont Naquet 84210 Althen les Paluds
RCS AVIGNON 523 104 537,il a été
décidé de nommer M René MODICA dmt
806 route de Pernes 84210 Althen les
Paluds en qualité de gérant en remplace-
ment de M MODICA Franck à compter
du 06.07.2020 pour une durée indétermi-
née

3924010

Aux termes de l’extrait  du PV en date
du 06.07.2020 de la société MOD’AP-
PLE , SAS au capital de 478 000 euros
sis le Pont Naquet 84210 Althen les
Paluds RCS AVIGNON 498 380 591, il a
été constaté : 

- nomination du nouveau Président M
René MODICA sis 806 route de Pernes
84210 Althen les Paluds en remplace-
ment de MODICA Franck

Pour une durée indéterminée
3924011

Aux termes du PV en date du
02.06.2020 de la SCI SUD AVIGNON-
NAISE au capital de 1 524.49 euros sis
17 place Pignotte 84000 AVIGNON ,
RCS AVIGNON  332 455 625 , il a été
constaté le décès de la gérante Mme
AVERSO Suzanne 

3924013

Aux termes du PV en date du
17.06.2020 de la SCI ROUSSEL CMIR ,
au capital de 1 500 euros dont le siège
social est au 69 allée du Dauphiné 84320
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE RCS
AVIGNON 834 242 216  , il  a été décidé:

- de transférer le siège social au 75
avenue Pierre SEMARD 84000 AVIGNON
à compter du 17.06.2020 

- de modifier l’art 4 des statuts
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON
3924014

Aux termes du PV des délibérations du
conseil d’administration en date du
23.06.2020 de la société RAPHAEL
MICHEL, SA au capital de 299 772 euros
sis 7 avenue des Oliviers 84230
Châteauneuf du Pape, RCS AVIGNON
706 120 086, il a été décidé :

- nomination du président du conseil
d’administration et directeur général M
Yves RYCKWAERT demeurant 8 rue
Ledru Rollin 84100 ORANGE  pour une
durée de son mandant d’administrateur
soit jusqu’à l’AG de l’exercice clos au
30.09.2023 en remplacement de M
Alexandre DESROCHES

3924015

Aux termes du PV de l’AGE en date du
01.10.2019 de la SCI NATUR’BELLE ,
SCI au capital de 100 euros sis 3
impasse Paul Gauguin 84130 LE PON-
TET, RCS AVIGNON 853 981 694, il a été
décidé :

- de transférer le siège social au 2 ave-
nue Alphonse DAUDET 84130 le Pontet

- de modifier l’art 4 des statuts
- changement de gérant : M Philippe

DELMAS demeurant 2 avenue Alphonse
DAUDET 84130 LE PONTET en rempla-
cement de Mme Brigitte CALVIERE

Mention sera faite au RCS D’AVIGNON
3924016

Aux termes du PV du conseil d’admi-
nistration en date du 20.05.2020 de la
société Immobilière Saint Roch –
SISR, SA au capital de 521 775 euros sis
route de Gordes 84300 Cavaillon, RCS
AVIGNON 307 496 166, il a été constaté
la réalisation définitive de la réduction du
capital social à 341 010 euros. L’article 7
des statuts est modifié en conséquence.

3924017

VINI-STRATEGIE
Société par actions simplifiée

au capital de 5.000 €
siège social : 7, La Souleiado134,

rue du Bourbonnais
84100 ORANGE

819 403 650 RCS AVIGNON

Suivant une délibération du
16/06/2020, l'AGO prend acte des
démissions des commissaires aux
comptes suivants : la société J.L. GIOR-
NAL & ASSOCIES, en tant que commis-
saire aux comptes titulaire, la société
MA3C, en tant que commissaire aux
comptes suppléante, sans procéder à
leur remplacement respectif.Le prési-
dent.

3924022

CENT DESSUS DESSOUS Société
par actions simplifiée au capital de 1 000
€ Siège social : 91 Rue Raspail -
84300  CAVAILLON  RCS AVIGNON
850  912  833 L'Assemblée Générale
Extraordinaire du 15.07.2020 a décidé
d'étendre l'objet social à la vente de pro-
thèses mammaires à compter du même
jour et de modifier l'article 2 des statuts.

3924027

SANDOVAL SASU au capital de 3.200
€ sise LES BASSALIERES 84400 GAR-
GAS 444949036 RCS de AVIGNON Par
décision du président du 19/02/2020, il a
été décidé  à compter du 01/01/2020
de:- transférer le siège social au 291
Chemin de la Lavandière ZA LES MOU-
LINS 84400 GARGAS. Mention au RCS
de AVIGNON

3924029

FOND DE COMMERCE

APPORT DE FONDS
COMMERCIAL

Par Acte SSP en date du 7 juillet 2020,
Madame LACOURT Fabienne épouse

LIOTTé née le 20 mars 1965 à LUNE-
VILLE (54), mariée sous le régime de la
communauté des biens avec Monsieur
Jean-Claude LIOTTE né le 02 Mars 1965
à LUNEVILLE (54) et demeurant ensem-
ble à 2647-Chemin de la Peyrière 84200
CARPENTRAS, exerçant l’activité de
Commerce de détail d’article de Mode et
accessoires à 71-Rue Porte d’Orange
sous le Nom commercial SALON DE
TELITO, immatriculée au RCS d’Avignon
sous le N°  et N°SIRET : 8307133920
00017

A fait apport  en nature de son activité
commerciale d’auto-entrepreneur à la
SARL TELITO 71-73 Rue Porte d’orange
84200 CARPENTRAS, société en cours
d’immatriculation auprès du RCS
d’Avignon au capital de 50 000 €.

La dite activité commerciale apportée
pour la somme de 10 000 € ainsi répartis
: - Droit au bail et clientèle : 7 500 € -
Agencement-Matériel-Mobilier : 2 500 €

Nombre de titres obtenus en contre-
partie de l’apport : 200 parts sociales
(deux cents).

Société bénéficiaire : SARL TELITO
dont le siège social est 71-73, Rue Porte
d’orange 84200 CARPENTRAS Capital
Social : 50 000 € (cinquante mille)
Nombre de titres crées : 1 000 parts
sociales. Immatriculation en cours
auprès du tribunal de Commerce
d’Avignon Activité : Création-vente d’ar-
ticle de mode-chaussures, articles vesti-
mentaires.

Les oppositions sont recevables au
71-Rue Porte d’orange 84200 CARPEN-
TRAS.

Pour avis. Madame Fabienne LIOTTE
3924003

CHANGEMENT REGIME

Suivant acte reçu par Maître Ludovic
GOSSEIN, Notaire Associé de la Société
Civile Professionnelle «Ludovic GOS-
SEIN et Clémentine PAGES» titulaire
d’un Office Notarial à APT (84400),
CRPCEN 84021, le 8 juillet 2020, a été
reçu le changement de régime matrimo-
nial portant adoption de la communauté
universelle de biens meubles et immeu-
bles, présents et à venir par :

Monsieur Jean-Jacques SAÏS, retraité,
et Madame Marie-Claire ALEMANY,
retraitée, son épouse, demeurant
ensemble à APT (84400 Cité) Saint
Michel Les Lavandes Bât U2 Appt 28.

Monsieur est né à MOSTAGANEM
‘(Algérie) le 16 décembre 1938.

Madame est née à ALGER (Algérie) le
4 septembre 1948.

Mariés à la mairie de STRASBOURG
(67000) le 8 septembre 1967 sous le
régime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité Française.
Madame est de nationalité Française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce

changement, s’il y a lieu, seront reçues
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
3924004

Suivant acte reçu par Maître Ludovic
GOSSEIN, Notaire Associé de la Société
Civile Professionnelle «Ludovic GOS-
SEIN et Clémentine PAGES» titulaire
d’un Office Notarial à APT (84400),
CRPCEN 84021, le 10 juillet 2020, a été
reçu le changement partiel de régime
matrimonial avec ajout d’un avantage
entre époux ne prenant effet d’uencas de
décès de l’un d’entre eux :

Monsieur Claude Jacques Maurice
FRESSARD, Docteur vétérinaire, et
Madame Véronique Marie Thérèse
Marthe DEMEYERE, retraitée, son
épouse, demeurant ensemble à SAINT-
SATURNIN-LES-APT (84490) L’Olivier
Route de Rustrel.

Monsieur est né à FONTENAY-SOUS-
BOIS (94120) le 1er novembre 1947,

Madame est née à ARGENTAN (61200)
le 21 mars 1953.

Mariés à la mairie de ARGENTAN
(61200) le 25 janvier 1975 initialement
sous le régime de la séparation de biens
aux termes du contrat de mariage reçu
par Maître Joseph JARDIN, notaire à
ARGENTAN (61200), le 23 janvier 1975.

Actuellement soumis au régime de la
communauté universelle aux termes de
l’acte contenant changement de régime
matrimonial reçu par Maître Jean-Louis
REGNIER, notaire à PARIS 1er arrondis-
sement (75001) le 18 juin 1998, homolo-
gué suivant jugement rendu par le tribu-
nal de grande instance de LISIEUX
(14100) le 11 décembre 1998, dont la
grosse a été déposée au rang des
minutes de Maître REGNIER notaire sus-
nommé le 3 mai 1999.

Ce régime matrimonial n’a pas fait
l’objet de modification.

Monsieur est de nationalité Française.
Madame est de nationalité Française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce

changement partiel, s’il y a lieu, seront
reçues dans les trois mois de la présente
insertion, en l’office notarial où domicile
a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
3924018

DISSOLUTION

LES SOURCES
SCI au capital de 320 €

Siège : 43 RUE BOUSSINGAULT
84000 AVIGNON

479838344 RCS de AVIGNON

Par décision de l'AGO du 30/06/2020,
il a été décidé d'approuver les comptes
de liquidation, donné au liquidateur M.
JEAN Gilbert 21 Impasse du puit 30133
LES ANGLES, quitus de sa gestion et
décharge de son mandat et constaté la
clôture de liquidation au 30/06/2020.
Radiation au RCS de AVIGNON.

3924023

POMARES CONSULTING SASU au
capital de 1000 € Siège social : 17, Bd
Champfleury 84000 AVIGNON - RCS 799
659 743 AVIGNON, Par décision AGE du
31/12/2019, il a été décidé d'approuver
les comptes définitifs de la liquidation;
de donner quitus au liquidateur, M.
POMARES Pierre demeurant Rue du
Téléphérique 30 - 1914 ISERABLES
(Suisse) pour sa gestion et décharge de
son mandat; de prononcer la clôture des
opérations de liquidation à compter du
31/12/2019 . Radiation au RCS de AVI-
GNON

3924030

www.echodumardi.com
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